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I. PREAMBULE 
 

A. CONTEXTE 
 

5ƻǘŞŜ ŘΩǳƴŜ /ŀǊǘŜ /ƻƳƳǳƴŀƭŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ƭŜ нн ƻŎǘƻōǊŜ нллуΣ 

ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƴǎƛƎƴŀƴ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ǎŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴΦ  

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻƛǘ ŜƴƎŀƎŞŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ 

ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Lƴtercommunal prescrite le 06 juillet 2016, le contexte la contraint à faire évoluer 

ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ǎƻƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ afin de rendre possible le réaménagement de 

ƭΩŀƴŎƛŜƴ ŎŀƳǇƛƴƎ Ŝƴ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŞŎƻ-ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜΦ /Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩinscrit dans la 

dynamique intercommunale valorisant le tourisme de pleine nature (pôle nautique de Caramany, 

ǆƴƻǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ƎƻǊƎŜǎ ŘŜ DŀƭŀƳǳǎΧύ 

La conduite de la procédure est par la Communauté de Communes Agly-Fenouillèdes, autorité 

ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩurbanisme. 

 

B. RAPPELS LEGISLATIFS 

1. Contenu de la Carte Communale 

L161-1 CU 
« La carte communale comprend un rapport de présentation et un ou plusieurs documents graphiques. 
Elle comporte en annexe les servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol et figurant sur une 
liste dressée par décret en Conseil d'Etat ». 
 

L161-4 CU 
« La carte communale délimite les secteurs où les constructions sont autorisées et les secteurs où les 
constructions ne sont pas admises, à l'exception : 
1° De l'adaptation, du changement de destination, de la réfection ou de l'extension des constructions 
existantes ainsi que de l'édification d'annexes à proximité d'un bâtiment existant ;  
2° Des constructions et installations nécessaires : 
a) A des équipements collectifs ;  
b) A l'exploitation agricole ou forestière, à la transformation, au conditionnement et à la 
commercialisation des produits agricoles lorsque ces activités constituent le prolongement de l'acte de 
production ;  
c) A la mise en valeur des ressources naturelles ; 
d) Au stockage et à l'entretien du matériel des coopératives d'utilisation de matériel agricole.  
Les constructions et installations mentionnées au 2° ne peuvent être autorisées que lorsqu'elles ne sont 
pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière sur le terrain sur lequel 
elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels ou des 
paysages. 
Les constructions et installations mentionnées aux b et d du même 2° sont soumises à l'avis de la 
commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers ». 
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R161-2 CU 
« Le rapport de présentation :  
1° Analyse l'état initial de l'environnement et expose les prévisions de développement, notamment en 
matière économique et démographique ;  
2° Explique les choix retenus, notamment au regard des objectifs et des principes définis aux articles L. 
101-1 et L. 101-2, pour la délimitation des secteurs où les constructions sont autorisées et justifie, en 
cas de révision, les changements apportés, le cas échéant, à ces délimitations ;  
3° Evalue les incidences des choix de la carte communale sur l'environnement et expose la manière dont 
la carte prend en compte le souci de sa préservation et de sa mise en valeur ». 
 

R161-5 CU 
« Le ou les documents graphiques peuvent préciser qu'un secteur est réservé à l'implantation 
d'activités, notamment celles qui sont incompatibles avec le voisinage des zones habitées ». 
 

 

R161-8 CU 
« Doivent figurer en annexe de la carte communale :  
1° Les servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol et appartenant aux catégories figurant 
sur la liste annexée au présent livre ;  
2° Le plan d'exposition au bruit des aérodromes, établi en application de l'article L. 112-6 ;  
3° Les secteurs d'information sur les sols en application de l'article L. 125-6 du code de 
l'environnement ». 

 

2. Carte Communale et principes à respecter 
 

L161-3 CU 
« La carte communale respecte les principes énoncés aux articles L. 101-1 et L. 101-2.  
Elle permet d'atteindre les objectifs de réduction d'artificialisation des sols mentionnés aux articles L. 
141-3 et L. 141-8 ou, en l'absence de schéma de cohérence territoriale, elle prend en compte les 
objectifs mentionnés à la seconde phrase du deuxième alinéa de l'article L. 4251-1 du code général des 
collectivités territoriales, ou est compatible avec les objectifs mentionnés au quatrième alinéa du I de 
l'article L. 4424-9 du même code, à la seconde phrase du troisième alinéa de l'article L. 4433-7 dudit 
code ou au dernier alinéa de l'article L. 123-1 du présent code. Elle ne peut inclure, au sein de secteurs 
où les constructions sont autorisées, des secteurs jusqu'alors inclus au sein de secteurs où les 
constructions ne sont pas admises que s'il est justifié que la capacité d'aménager et de construire est 
déjà mobilisée dans les espaces déjà urbanisés. Pour ce faire, elle tient compte de la capacité à mobiliser 
effectivement les locaux vacants, les friches et les espaces déjà urbanisés existants. » 
 

3. Carte Communale et CDPENAF 

 

L163-4 CU 
« La carte communale est soumise pour avis à la chambre d'agriculture et à la commission 
départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers prévue à l'article L. 112-1-
1 du code rural et de la pêche maritime ». 

 

L163-8 CU 
« La carte communale est révisée dans les conditions définies par les articles L. 163-4 à L. 163-7 relatifs 
à l'élaboration de la carte communale.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210068&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210068&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210070&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210261&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022480203&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022480203&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210068&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210070&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000043977722&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000043977722&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000043977716&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392322&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392322&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000043977737&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392684&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000022524799&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000022524799&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211504&dateTexte=&categorieLien=cid


ANSIGNAN ς CARTE COMMUNALE Révision / Rapport de présentation 

Page 6 sur 82 

Toutefois, le projet de révision n'est soumis à la commission départementale de la préservation des 
espaces naturels, agricoles et forestiers que s'il a pour conséquence, dans une commune située en 
dehors du périmètre d'un schéma de cohérence territoriale approuvé, une réduction des surfaces des 
secteurs où les constructions ne sont pas admises, mentionnés à l'article L. 161-4 ». 
 

4. Carte Communale et évaluation environnementale 
 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мсо-5 du CƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

- Lorsque le territoire communal comprend tout ou partie d'un site Natura 2000, la révision de 

la carte communale doit faire l'objet d'une évaluation environnementale ; 

- [ƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜ ŘϥǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ 

site Natura 2000, l'autorité compétente en matière de carte communale saisit l'autorité 

environnementale pour un examen au cas par cas qui déterminera si le projet de carte 

communale doit ou non faire l'objet d'une évaluation environnementale. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƴǎƛƎƴŀƴ ƴΩŞǘŀƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ŀǳŎǳn site Natura 2000 sur son territoire, mais des 

sites Natura 2000 étant présents sur les territoires limitrophes, un examen au cas par cas devra être 

ŦƻǊƳŀƭƛǎŞ όŘŞƭŀƛ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ aw!Ŝ : 2 mois). 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǊŜƴŘǳŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ƭŀ aw!Ŝ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŀǳ 

cas par cas, outre la formalisation du dossier, un avis supplémentaire est nécessaire (délai 

ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ : 3 mois).  

 

5. Carte Communale et loi Montagne 
 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƴǎƛƎƴŀƴ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ 

développement et à la protection de la montagne, dite loi Montagne.  

5ŀǘŀƴǘ Řǳ лф ƧŀƴǾƛŜǊ мфурΣ ŎŜǘǘŜ ƭƻƛ ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜloppement 

et la protection en zone de montagne. Les principaux objectifs poursuivis sont : 

- La préservation des terres nécessaires au maintien et au développement des activités 

agricoles, pastorales et forestières. 

- La préservation des espaces, paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel et 

culturel montagnard. 

- La maîtrise de l'urbanisation par une urbanisation nouvelle en continuité des bourgs, villages 

Ŝǘ ƘŀƳŜŀǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƻǳ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ƘŀƳŜŀǳȄ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όǎƻǳǎ 

réserves). 

- La protection des parties naturelles des rives des plans d'eau sur une bande des 300 mètres 

ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł мллл Ƙŀ Τ ǎƛ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł 

1000 ha, la loi Littoral entre en vigueur. 

- [ΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ la création de nouvelles routes situées au-dessus de la limite forestière sauf 

ŜȄŎŜǇǘƛƻƴǎ όŘŞǎŜƴŎƭŀǾŜƳŜƴǘ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ŘŞŦŜƴǎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ƻǳ liaisons 

internationales). 

- La maîtrise du développement touristique, notamment de l'implantation d'unités touristiques 

nouvelles (UTN). 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211484&dateTexte=&categorieLien=cid
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/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ όƛƭ ȅ ŀ ŘŜǳȄ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƴǎƛƎƴŀƴύΣ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

 

R161-6 CU 
« En zone de montagne, le ou les documents graphiques indiquent, le cas échéant, les plans d'eau de 
faible importance auxquels il est décidé de faire application du 2° de l'article L. 122-12 ». 
 

L122-12 CU 
« Les parties naturelles des rives des plans d'eau naturels ou artificiels d'une superficie inférieure à mille 
hectares sont protégées sur une distance de trois cents mètres à compter de la rive. Toutes 
constructions, installations et routes nouvelles ainsi que toutes extractions et tous affouillements y sont 
interdits. 
Ces dispositions s'appliquent aux plans d'eau partiellement situés en zone de montagne. 
Peuvent toutefois être exclus du champ d'application du présent article : 
1° Par arrêté de l'autorité administrative compétente de l'Etat, les plans d'eau dont moins du quart des 
rives est situé dans la zone de montagne ; 
2° Par un schéma de cohérence territoriale, un plan local d'urbanisme ou une carte communale, certains 
plans d'eau en fonction de leur faible importance ». 

 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210617&dateTexte=&categorieLien=cid
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II. ANALYSE DE L®ETAT INITIAL DE L®ENVIRONNEMENT 
 

R161-2 CU  
« Le rapport de présentation : 1° Analyse l'état initial de l'environnement et expose les prévisions de 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ώΧϐ ». 
 

La commune de Ansignan, d'une superficie de 784 hectares, se situe dans le Haut Fenouillèdes. Les 

communes limitrophes sont : Felluns, Ansignan, Saint-Arnac, Caramany, Trilla, Pézilla-de-Conflent, 

Saint-Martin. 

Les limites du territoire communal sont constituées :  

- au Nord par des reliefs et des vallées orientés Nord-Ouest/Sud-Est 

- à l'Ouest, par le Pic Lazerou (574) et le Roc de l'Arque (464) 

- au Sud, par le tracé de la rivière Desix. 

L'accès à Ansignan se fait par les axes routiers principaux suivants : 

- la D619 en venant de à Saint-Paul-de-Fenouillet et de Sournia 

- ƭŀ 5ф Ŝƴ ǾŜƴŀƴǘ ŘŜ /ŀǊŀƳŀƴȅ ƻǳ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ 

- la D9b en vŜƴŀƴǘ ŘŜ ŘΩLƭƭŜ ǎǳǊ ¢şǘ ǇŀǊ ¢ǊƛƭƭŀΦ 

 

A. LES COMPOSANTES PHYSIQUES DU TERRITOIRE COMMUNAL 
 

1. Le climat 
 

La commune est concernée par un climat méditerranéen presque continental, qui se caractérise par 

des étés chauds et secs et des hivers doux et humides, ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭŜ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭŜǎ 

amplitudes thermiques et augmentant légèrement la pluviométrie. 

9ƴ ŞǘŞΣ ƭŜǎ ƻǊŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ŦǊŞǉǳŜƴǘǎ Ŝǘ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜƴǘ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ qui pénètrent 

difficilement dans le sol et ruissellent : le déficit hydrique estival est marqué. 

La tramontane, vent Nord-Ouest, est le vent dominant. 

 

Le climat méditerranéen influe fortement sur la disponibilité des ressources naturelles et sur 

ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ, le changement climatique pourrait en accentuer les effets : 

- Un fort ensoleillement et des épisodes de canicules de plus en plus fréquents ; 

- Des apports pluviométriques globalement faibles mais des épisodes pluvieux intenses de 

type cévenols ; 

- Des vents récurrents pouvant atteindre les 100 km/h. 
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2. Le relief et la géologie 
 

5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎƭƻōŀƭŜ ƭŜ CŜƴƻǳƛƭƭŝŘŜǎΣ ƛǎǎǳ ŘŜ ƭΩŝǊŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜΣ Ŝǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ŘŜ ŎŀƭŎŀƛǊŜ Řǳ ŎǊŞǘŀŎŞ Ŝǘ Řǳ 

jurassique. Mais sur !ƴǎƛƎƴŀƴΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŦŀƛƭƭŜǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ bƻǊŘ-Ouest/Sud-Est, le 

Nord de la communŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ ƎƴŜƛǎǎ Ŝǘ ƭŜ {ǳŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ƎǊŀƴƛǘŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƻƭƭƛƴŜǎ Ŝǘ 

de versants faiblement métamorphisés. 

Le paysage communal est marqué par ces failles, ŘΩƻǴ ŘŜǎ ǊŜƭƛŜŦǎ (séries de collines érodées) et des 

vallées encaissées. De plus, la commune abrite une formation géologique à fort intérêt patrimonial : 

la Serre de Vergès. 

[Ŝ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ǎǳǊ ƭŀ ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜ ŘŜ ƭΩ!ƎƭȅΣ ƭŀ ŘƻƳƛƴŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ǳƴ ǊŜƭƛŜŦ Ł прлƳ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ 

ŘΩǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘŜ Ƴƻƴǘǎ ŎǳƭƳƛƴŀƴǘ ŜƴǘǊŜ рлл Ŝǘ рсл Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘude :  

- Serre de Vergès au Nord-Est à 584m, 

- tƛŎ [ŀȊŜǊƻǳ όртпƳύ Ŝǘ wƻŎ ŘŜ ƭΩ!ǊǉǳŜ όпспƳύ Ł ƭΩhǳŜǎǘ, sur la commune de Felluns.
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3. Le réseau hydrographique 

 

Le ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƎƭȅΦ 

Sur la commune, lŜ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŘŜ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎΣ ƭŀ 

Desix. Cet affluent a creusé des gorges profondes ce qui lui confère un profil méandreux. 

9ƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ǎŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ 5ŜǎƛȄΣ ƭΩ!Ǝƭȅ ǎΩŞƭŀǊƎƛǘΣ ǳƴ ōŀǊǊŀƎŜ ŞŎǊşǘŜǳǊ ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ ŞŘƛŦƛŞ ǎǳǊ ƭŀ 

commune voisine de Caramany. 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴΣ ƭΩ!Ǝƭȅ Ŝǎǘ ŦǊŞǉǳŜƳƳŜƴǘ 

sujet à des phénomènes extrêmes tels que les inondations et les sécheresses. 

! ŎŜǎ ŘŜǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ principauxΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ŀƧƻǳǘŜǊ ƭŀ wƛǾŞǊƻƭŜΣ ŀŦŦƭǳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ Ŝǘ ƭŜ wŜŎ ŘŜ ƭŀ [ƭŝōǊŜΣ 

affluent de la Desix, ainsi que ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ŎƻǳƭŜƴǘ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ǇŀǊ 

intermittence. 

5Ŝǎ ŎŀƴŀǳȄ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞŘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ƎƭȅΣ Ł ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ ƻǴ ŎŜƭƭŜ-Ŏƛ ŎƻƳƳŜƴŎŜ Ł ǎΩŞƭŀǊƎƛǊΦ 

Ces nombreux cours d®eau concourent û sculpter le territoire. 
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B. L®OCCUPATION DES SOLS ET LES DIFFERENTS MILIEUX NATURELS 
 

Le village a été construit sur une « serre η ǉǳƛ ŘƻƳƛƴŜ ƭΩ!ƎƭȅΦ [Ŝ ōŃǘƛ ȅ Ŝǎǘ ŘŜƴǎŜ Ŝǘ ƛƭ ȅ ŀ ǇŜǳ ŘŜ ōŃǘƛ 

dispersé sur la commune. 

Les sommets des reliefs sont couverts de landes à genêts tandis que leurs flancs sont recouverts de 

forêts de feuillus. Ces dernières dominent ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƎŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩhŦŦƛŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭ 

des Forêts. 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ à grande majorité viticole, se situe dans la plaine alluviaƭŜ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 5ŜǎƛȄ Ŝǘ 

sur les terrains les moins pentus des collines alentours. 

Bien que le caractère « naturel » du territoire soit clairement affirmé, ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ƴΩŜƴ ǊŜǎǘŜ 

pas moins un territoire modelé à des fins culturales et de productions (agricoles et forestières). 

L'originalité géologique s'accompagne d'un réseau hydrographique complexe entaillant les massifs, 

drainant les vallées. 

Dans ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ!ƎƭȅΣ ƭŜǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴǘǊŀǎǘŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ ǾƛǘƛŎƻƭŜΦ La rectitude 

ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ ŎƻƴǘǊŀǎǘŜ également avec le profil méandreux de la Desix. 

[Ŝǎ ŎŀƴŀǳȄ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ƎǊŀǾƛǘŀƛǊŜǎ ƳŀƛƭƭŜƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Ŝǘ ȅ ƻŎŎǳǇent un linéaire important. 
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C. CONTEXTE PAYSAGER ET URBAIN 
 

1. Ansignan : un village perché 

 

[Ŝ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘΩ!ƴǎƛƎƴŀƴ ƻŎŎǳǇŀ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭŜŎǘǳǊŜ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ζ village 

perché ». Accroché sur un éperon rocheux, le village dialogue avec le relief et le bâti se mêle à la roche. 

Visible depuis la route et certains points de vue, le village est implanté sur un point haut qui offre des 

ǇŀƴƻǊŀƳŀǎ ŘΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴΦ 

Le développement urbain du village doit être pensé de manière à maintenir ce lien paysager dans le 

temps. 

 

2. Ansignan : un village organisé en strates 

 

[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘŜΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜ ŀǳ ǇŀǎǎŀƎŜ 

de la route principale qui dessert le village par le haut ou bien par le bas, permettant à ce dernier de 

se développer dans la pente. Érigé sur plusieurs strates, le bâti est aligné à ces rues horizontales qui 

suivent la courbure de la topographie et recoupé verticalement par des passages piétons étroits en 

escalier. 

« [Ŝ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘΩ!ƴǎƛƎƴŀƴ Ŝǎǘ ōŃǘƛ ǎǳǊ ǳƴŜ ŀǾŀƴŎŞŜ ƎǊŀƴƛǘƛǉǳŜ ǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ 5ŜǎƛȄ Ŝǘ ƭΩ!ƎƭȅΣ ǉǳƛ ƻǳǾǊŜ ǳƴ 

ǇŀƴƻǊŀƳŀ ǎǳǊ ƭŜ CŜƴƻǳƛƭƭŝŘŜǎ ōƻƛǎŞΣ ǎŀ ƎŀǊǊƛƎǳŜ Ŝǘ ǎŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ǾƛǘƛŎƻƭŜǎΦ [Ŝ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘΩ!ƴǎƛƎƴŀƴ Ŝǎǘ 

parcouru par la route départementale 619 qui a constitué un axe de développement pour le village : un 

ensemble de maisons, granges et garages datant de la fin du XIXème siècle et du XXème siècle forme un 

linéaire homogène au-dessus du village ancien. Cette même route va également être une accroche pour 

ŘŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǊŞŎŜƴǘŜǎ ŀǊǘƛŎǳƭŞŜǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŀǳ bƻǊŘ ƻǳ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ Ł 

ƭΩhǳŜǎǘΦ 

[ŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ Ŝƴ ŘŜǎǎƻǳǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊƻǳǘŜΣ ŘŜǾŜƴŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ǇŀǊ 

les hauteurs. Organisé sur plusieurs strateǎ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ǎŜƳōƭŜ ǊŀȅƻƴƴŜǊ Ŝƴ 

direction du Roque rouge : les parcelles étroites et profondes constituent des îlots irréguliers mais qui 

semblent contraints par les courbures de la topographie.  

[Ŝ ǾƛƭƭŀƎŜ ŀƴŎƛŜƴ ǎΩŞǘŜƴŘ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ƳşƳŜ ǎƛ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ŎŜƴǘǊŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǳǊǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǎŜ ŘŞǘŀŎƘŜƴǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ Řǳ ƴƻȅŀǳ ōŃǘƛ ŀƴŎƛŜƴΦ »1 

 

3. Une commune des « ŎƻǘŜŀǳȄ ǾƛǘƛŎƻƭŜǎ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ Ŝǘ Řǳ CŜƴƻǳƛƭƭŝŘŜǎ » 

 

5ŜǎŎǊƛǇǘƛŦ ŘŜ ƭΩŜƴǘƛǘŞ Ǉŀȅǎagère 

!ƴǎƛƎƴŀƴΣ ŎƻƳƳǳƴŜ Řǳ CŜƴƻǳƛƭƭŝŘŜǎΣ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩŞǘŀƎŜ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ Řǳ wƻǳǎǎƛƭƭƻƴ Ŝǘ 

les espaces montagnards des Pyrénées. 

 
1 Extrait du « diagnostic patrimonial et paysager » du PLUi Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
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[Ŝǎ ŎƻǘŜŀǳȄ ǾƛǘƛŎƻƭŜǎ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ Ŝǘ Řǳ CŜƴƻǳƛƭƭŝŘŜǎΣ ŜǎǇŀŎŜǎ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ ƛǎƻƭŞǎ 

et peu peuplés, sont formés par des reliefs fortement plissés et déformés. Les quelques routes qui 

parcourent cette entité sont de réels supports de lectures et de découvertes paysagères. 

[Ω!ƎƭȅΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ƭŀ ƳŀǘǊƛŎŜ ŘŜ ŎŜ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ŀ ŎǊŜǳǎŞ ǳƴŜ ǾŀƭƭŞŜ Ŝncaissée et sinueuse qui parcourt 

ŎŜǘ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ŎƻƳǇƭŜȄŜ Ŝǘ ǾŀǊƛŞŜΦ !ƛƴǎƛ ƭŜǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ŘŜǎ 

coteaux viticoles sont entrecoupées de collines boisées, de petits plateaux de garrigues ou maquis, de 

falaises et de petits ravins. 

Le territoire communal est donc composé de plaines, de coteaux, et de plateaux viticoles délimités par 

des reliefs. /ŜǘǘŜ ǾŀǊƛŞǘŞ ŘΩŜƴǘƛǘŞǎ ŘƻƴƴŜ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƴǎƛƎƴŀƴ ǳƴŜ ǎƛƴƎǳƭŀǊƛǘŞ Ŝǘ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

paysagères assez remarquables. 

[Ω!ƎƭȅΣ Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ƻŦŦǊŜ ǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜΣ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ŀǊǘŝǊŜ ōƭŜǳŜΣ ŜƭƭŜ ǎŎƛƴŘŜ Ŝǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ 

cette entité paysagère. 

[Ŝ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘΩ!ƴǎƛƎƴŀƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ un site bâti remarquable aux formes compactes, édifié en hauteur, dans 

ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘΩŞŎƻƴƻmies de terres agricoles et dans une logique défensive. 

 

aƻǘƛŦǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƴǎƛƎƴŀƴ 

- Des ouvertures paysagères intéressantes depuis les coteaux, petits plateaux viticoles et aux 

abords du village 

- De vastes étendues de garrigue et maquis couvrant les pentes et recouvrant les anciennes 

terrasses faites en pierres sèches 

- Un bourg à la forme compacte 

- Des éléments de repères remarquables (pitons rocheux, montagnes repères, village, etc.) 

- Des routes support de lectures et de découvertes paysagères 

- [Ω!Ǝƭȅ Ŝǘ ǎŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾe 

 

Risques, faiblesses et enjeux 

- La préservation des espaces ouverts et notamment à proximité du village 

- La maîǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭŜ ƳƛǘŀƎŜ 

- La préservation du patrimoine (casots et terrasses en pierres sèches) 

- La préservation de la qualité paysagère des routes qui donnent à voir le paysage remarquable 

- ±ŜƛƭƭŜǊ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ǇǊŞǎŜǊǾŞ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀƴŀǊŎƘƛǉǳŜ 

ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

- La mƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀǊǘŝǊŜ ōƭŜǳŜ ǉǳŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩ!Ǝƭȅ 

 

4. Le patrimoine bâti, paysager et naturel 

 

Le patrimoine géologique 

Les paysages du Fenouillèdes est marqué par une géologie exceptionnelle. 

[Ŝ .ǳǊŜŀǳ ŘŜ wŜŎƘŜǊŎƘŜǎ DŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ aƛƴƛŝǊŜǎ ό.wDaύ ŀ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ patrimoine 

géologique. 



ANSIGNAN ς CARTE COMMUNALE Révision / Rapport de présentation 

Page 14 sur 82 

{ǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƴǎƛƎƴŀƴΣ la Serre de Vergés fait partie des géosites identifiés par le BRGM pour sa 

qualité respectivement tectonique. Ce site accessible constitue un lieu à forte valeur pédagogique, 

pour le public qui peut y apprécier et ainsi comprendre une partie de la formation des paysages. Mais 

ŎΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ ǳƴ ǎƛǘŜ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ŦǊŀƎƛƭƛǘŞ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǳƴŜ surfréquentation peut nuire. 

 

Les sites classés et inscrits 

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƴǎƛƎƴŀƴ ŘŜ ǎƛǘŜ ŎƭŀǎǎŞ ou inscrit par la loi du 2 mai 1930 du Code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 

 

Les édifices remarquables protégés  

¦ƴ ƳƻƴǳƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƴǎƛƎƴŀƴ : le Pont-

ŀǉǳŜŘǳŎ ǎǳǊ ƭΩ!Ǝƭȅ, classé par arrêté ministériel du 19 avril 1974.  

« /Ŝǘ ƻǳǾǊŀƎŜ ǊƻƳŀƛƴ Ŝǎǘ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ƳŀƧŜǳǊ Řǳ CŜƴƻǳƛƭƭŝŘŜǎ Ŝǘ ŘŀǘŜ Řǳ LLLème siècle après J.-C. L'ouvrage 

recueille les eaux issues de la "Serre de Verges" en un canal qui traverse l'Agly à 15 mètres de hauteur. 

Bâti en moellons de pierre à nu, long de 170 mètres et constitué de 29 arches en plein-cintre, il avait 

ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀŎƘŜƳƛƴŜǊ ƭΩŜŀǳ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ ŀǳ ǇƛŜŘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŀƴŎƛŜƴ Ŝǘ ŀŎǘǳŜƭΦ {Ŝǎ 

arches permettent tout à la fois de maintenir le passage dans la vallée.  

Le canal, d'abord supporté par une murette en rive gauche, est ensuite soutenu par le pont formé de 

ses 29 arches. Il franchit l'Agly sur quatre arches, deux grandes et deux plus petites, et passe ensuite 

sur deux arcs très hauts et de faible ouverture qu'un mur relie à la rive droite. Les piles implantées dans 

le lit de l'Agly sont munies, en amont et en aval, d'éperons triangulaires.  

Un chemin de terre passe, aménagé entre les voûtes des arches franchissant l'Agly et le canal de 

l'aqueduc. Ce passage intérieur est voûté en berceau. L'éclairage est dispensé par des ouvertures 

pratiquées dans les murs latéraux. »2 

 

Les édifices religieux remarquables non protégés  

LΩéglise du village est de petite dimension, bâtie en moellons de pierre bien appareillés et est 

relativement modeste. [ΩŞƎƭƛǎŜ {ŀƛƴǘ-bŀȊŀƛǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ŞƎƭƛǎŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ. Elle est isolée du bâti 

traditionnel. 

On trouve aussi sur la commune, un autre petit édifice religieux : une chapelle dédiée à St Nazaire et 

St CelseΣ ǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΦ 

Non loin de l'actuel village, exactement au confluent de l'Agly et de la Desix se trouvent les vestiges 

d'une église antique qui laisse présumer que le village s'est déplacé entre la période romaine et le 

Moyen-âge. On peut imaginer que la cause en sont les inondations répétées. Aujourd'hui elle est 

envahie d'herbes et noyée dans la végétation. 

Caractéristique des églises préromanes όŎƘǆǳǊ ǉǳŀŘǊŀƴƎǳƭŀƛǊŜύΣ ǎŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŀǘŞŜ 

autour des IXème et Xème siècles. 

 

 
2 Extrait du « diagnostic patrimonial et paysager » du PLUi Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
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[Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛŜ 

La commune accueille un vestige archéologique emblématique : le dolmen de la Rouyre. 

« Le dolmen de la Rouyre est un mégalithe situé sur le territoire d'Ansignan, au centre du Fenouillèdes. 

Restauré récemment, il s'agit d'un dolmen formé de six dalles dont la dernière, horizontale, sert de toit. 

Il y a un tumulus en gradins qui complète la structure de pierre. Les fouilles ont permis de retrouver des 

tessons, de la céramique et du bronze. Il est difficile de dater ce dolmen avec précision, mais au vu de 

sa structure, de sa simplicité, il fait sans doute partie des édifications de la troisième période 

mégalithique, vers la fin du IIe millénaire av. J.-C. »3 

 

 
3 Extrait du « diagnostic patrimonial et paysager » du PLUi Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
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D. LES ESPACES CONSOMMES ET LE POTENTIEL URBANISABLE 
 

1. [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘâche urbaine 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le village en 1950 et le village en 2018 (source IGN) 

 



ANSIGNAN ς CARTE COMMUNALE Révision / Rapport de présentation 

Page 17 sur 82 

Le village ancien, organisé en strates est de forme compacte et allongée. A partir des années 60, de nouvelles habitations centrées sur leurs parcelles ont été 

construites en se détachement du noyau bâti ancien. [ΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǎǘ ŀǎǎŜȊ ŎƻƴǘŜƴǳΦ 

Selon une étude réalisée par la DREAL Languedoc-Roussillon à partir des fichiers 

« Majic », la progression de la tâche urbaine a été de 5,7 ha entre 1950 et 2010 : la 

tâche urbaine aurait presque doublé pendant 50 ans passant de 5,9 ha à 11,6 ha. 

De source AURCA, pour la période 01/01/2010 - 31/12/2019, la consommation 

ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŀ ŞǘŞ ŘŜ лΣсп ha pour le résidentiel (pas de consommation pour les 

activités). 

 

 

2. Capacité d'aménager et de construire la zone urbanisée 
 

[ŀ ȊƻƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ŘŜ ƭŀ /ŀǊǘŜ /ƻƳƳǳƴŀƭŜ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 

urbaine constituée majorée de certaines poches de développement et ponctuée de 

quelques dents creuses.  

/Ŝ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǊŞŘǳƛǘ ǎΩǳǊōŀƴƛǎŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ǎŀƴǎ ŘŞƴŀǘǳǊŜǊ la silhouette 

villageoise historique.  

Le reliquat correspond à une quinzaine de logements pouvant être réalisés dans 

ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ /ŀǊǘŜ /ƻƳƳǳƴŀƭŜΦ  

Un tel ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Ŝǎǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƴǎƛƎƴŀƴ 

qui ne conƴŀƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜΦ Lƭ ŦŜǊŀ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 

analyse fine dans le cadre de la réflexion intercommunale et sera requestionné eu égard aux choix stratégiques liés notamment à ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ du 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όǊƾƭŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΣΧύΦ   
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E. BIODIVERSITE ET ZONAGES NATURALISTES 
 

1. Diversité des milieux et richesse écologique 
 

Le panel de conditions biogéographiques (géologie, climat, relief et altitude) particulières est le 

ǎǳǇǇƻǊǘ ŘΩǳƴŜ ŦŀǳƴŜΣ ŘΩǳƴŜ ŦƭƻǊŜ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΦ 

Les milieux rupestres ŀōǊƛǘŜƴǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ŎƻƳƳŜ ƭŜ /ǊŀǾŜ Ł ōŜŎ ǊƻǳƎŜΣ ƭŜ 

Grand-5ǳŎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ ƭŜ /ƛǊŎŀŝǘŜ WŜŀƴ-le-.ƭŀƴŎ ƻǳ ƭΩ!ƛƎƭŜ ŘŜ .ƻƴŜƭƭƛΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ 

ǊƻŎƘŜǳǎŜǎ όŦŀƭŀƛǎŜΣ ǇŀǊƻƛǎ ǊƻŎƘŜǳǎŜǎΣ ŎǊşǘŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǊŜǎύ ǎƻƴǘ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴce sur le territoire et 

permettent la nidification de grands rapaces. Par ailleurs, la présence de milieux ouverts et semi-

ƻǳǾŜǊǘǎ όǇŜƭƻǳǎŜǎΣ ƎŀǊǊƛƎǳŜǎΣ Ƴŀǉǳƛǎ Χύ ǎƻƴǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ Ł ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝǘ 

végétales. 

Les terrains en pente du cƻǘŜŀǳ ǾƛǘƛŎƻƭŜ ǘǊŀǾŜǊǎŞ ǇŀǊ ƭΩ!Ǝƭȅ sont laissés en friches et sont colonisés par 

ƭŜ Ƴŀǉǳƛǎ ƻǳ ƭŀ ƎŀǊǊƛƎǳŜΣ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŀŎƛŘƛǘŞ Řǳ ǎƻƭΦ 

Les milieux viticoles du territoire et les espaces en friche peuvent être utilisés comme site de 

ƴƻǳǊǊƛǎǎŀƎŜ ǇŀǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ .ǳǎŀǊŘ ŎŜƴŘǊŞΣ ƭΩ!ƭƻǳŜǘǘŜ ƭǳƭǳΣ ƭŜ .Ǌǳŀƴǘ Ortolan ou 

encore la Pie-grièche à tête rousse. En effet, en mosaïque avec des structures végétales diverses 

(bandes enherbées, haƛŜǎΣ ŦǊƛŎƘŜǎΧύΣ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŀǳȄ ƛƴǎŜŎǘŜǎ de se développer et, de fait, 

aux espèces insectivores de se nourrir. De même, ils représentent une zone de chasse pour les grands 

ǊŀǇŀŎŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩ!ƛƎƭŜ ŘŜ .ƻƴŜƭƭƛ ƻǳ ƭŜ /ƛǊŎŀŝǘŜ WŜŀƴ-le- Blanc. 

La fermeture des milieuxΣ ǇǊƻǾƻǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ƻǾƛƴ ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

progressive des milieux ouverts vers un couvert forestier et, ainsi, un appauvrissement et une perte 

importante des habitats naturels est une des principales menaces pouvant impacter la biodiversité du 

territoire. 

La richesse écologique du Fenouillèdes est en partie due à la ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŜǳǊǎ 

ripisylves. La présence du Barbeau méridional, la Truite de rivière, le Desman des Pyrénées et 

ƭΩ9ŎǊŜǾƛǎǎŜ à pieds blancs, espèces exigeantes en matière de qualité des eaux, sont présentes dans 

ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

 

2. Espèces protégées recensées sur la commune 
 

D®aprăs la synthăse communale, non exhaustive, issue de traitements réalisés à partir des données 

gĄrĄes par les tątes de rĄseau du SINP rĄgional (Systăme d®Information sur la Nature et le Paysage), il 

a été recensé sur la commune les espèces protégées suivantes : 

- Pour la flore (données transmises par le CBN-MED en décembre 2017) : Pied-d'alouette de Bresse ou 

Dauphinelle de Verdun 

- Pour les insectes (données transmises par le CEN_OPIE en janvier 2018) : Cordulie à corps fin ou 

Oxycordulie à corps fin 

- Pour les oiseaux (données transmises par Meridionalis en février 2018) Υ 9ǇŜǊǾƛŜǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ aŞsange à 

longue queue, Martin-pêcheur d'Europe, Pipit farlouse, Martinet noir, Héron cendré, Buse variable, 

Linotte mélodieuse, Chardonneret élégant, Verdier d'Europe, Tarin des aulnes, Grimpereau des jardins, 

Bouscarle de Cetti, Cincle plongeur, Circaète Jean-le-Blanc, Grand corbeau, Coucou gris, Mésange bleue, 

Hirondelle de fenêtre, Pic épeiche, Pic épeichette, Bruant proyer, Bruant fou, Bruant zizi, Rougegorge 
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familier, Faucon crécerelle, Pinson des arbres, Vautour fauve, Hirondelle rustique, Hirondelle de 

cheminée, Torcol fourmilier, Pie-grièche à tête rousse, Goéland leucophée, Alouette lulu, Rossignol 

philomèle, Bergeronnette grise, Bergeronnette des ruisseaux, Gobemouche gris, Loriot d'Europe, Loriot 

jaune, Mésange charbonnière, Moineau domestique, Grand Cormoran, Rougequeue noir, Pouillot de 

Bonelli, Pouillot véloce, Accenteur mouchet, Hirondelle de rochers, Roitelet à triple bandeau, Serin cini, 

Sittelle torchepot, Fauvette à tête noire, Fauvette mélanocéphale, Troglodyte mignon 

- Pour les poissons (donƴŞŜǎ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭΩ¦wCt-LR en décembre 2017) : le barbeau méridional et la 

truite de rivière 

- Pour les amphibiens (données transmises par EPHE-Malpolon en décembre 2016) : le crapaud épineux, 

le discoglosse peint et le pélodyte ponctué 

- Pour les reptiles (données transmises par EPHE-Malpolon en décembre 2016) : le lézard catalan, le 

podarcis, le psammodrome algire, le lézard ocellé et la couleuvre à échelons. 

 

3. Les Plans Nationaux ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ 
 

[Ŝǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ǾƛǘŀǳȄΣ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘƛǾŜǊƴŀƎŜ ƻǳ ȊƻƴŜǎ ŘŜ reproduction de plusieurs espèces menacées 

Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ tb! ǎƻƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /Ŝǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ 

mais portent à la connaissance les secteurs où des enjeux relatifs à la sauvegarde de certaines espèces 

protégées sont connus. 

Le territoire est concerné par plusieurs zonages relatifs à des PNA : 
- [Ω!ƛƎƭŜ wƻȅŀƭ όŘƻƳŀƛƴŜǎ ǾƛǘŀǳȄύ 
- [Ŝ 5ŜǎƳŀƴ ŘŜǎ tȅǊŞƴŞŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ 
- Le Vautour Fauve sur la totalité du territoire 
- Le Vautour Percnoptère 
- Le Gypaète 
- Les Odonates 
- Le Lézard Ocellé 
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4. [Ŝǎ ǎƛǘŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ 

 

Les ZNIEFF et ZICO 

La commune est entièrement comprise dans la ZNIEFF de type II n 6613-0000 « Massif du 

Fenouillèdes ». 

[Ŝǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǎΩŜȄŜǊŎŜǊ ǎǳǊ ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ όƻǳ ǇŜǳύ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎƛǘŜǎΣ ƭŀ ǊŞƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳǾŜǊǘǎ όŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄύΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻduits 

phytosanitaires dans les parcelles viticoles. Une attention est aussi à porter sur les pollutions 

potentielles qui pourraient toucher les milieux aquatiques. 

!ǳŎǳƴŜ ½bL9CC ŘŜ ǘȅǇŜ L ƴΩŜǎǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜ sur la commune ou intercepte le territoire communal. 

La ZICO LR07 « Basses Corbières » est proche du territoire commune (1km au Nord de la commune). 

Elle a servi de base pour la détermination des Zones de Protection Spéciale (ZPS). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les espaces inscrits au Schéma Départemental des Espaces Naturels (SDEN) 

Le SDEN (2009) constitue le pilier de la politique environnementale départementale. Il se base sur un 

état des lieux du patrimoine naturel pour élaborer une stratégie de préservation, de gestion et de mise 

en valeur des espaces naturels. 

Le Conseil Départemental peut ainsi créer des zones de préemption (ZPENS), lui permettant d'acquérir 

des terrains présentant des fonctions écologiques et/ou paysagères remarquables et/ou menacées. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƴǎƛƎƴŀƴ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩ9ǎǇŀŎŜ bŀǘǳǊŜƭ {ŜƴǎƛōƭŜ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ Ƴŀƛǎ ŎŜ ǎƛǘŜ ƴŜ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜΦ 
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Les zones humides 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ tȅǊŞƴŞŜǎ-Orientales a réalisé un Atlas 

Départemental des zones humides. 

La territoire ŘΩ!ƴǎƛƎƴŀƴ Ŝǎǘ ŘŞǇƻǳǊǾǳ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜǎ ƻǳ 

de zones humides reconnues au périmètre à préciser mais ont été recensées des zones humides 

potentielles à préciser ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 5esix. 

 

5. Les sites soumis à mesures de protection et/ou de gestion 
 

Les sites Natura 2000 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƴǎƛƎƴŀƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ 

à moins de 5 kms des multisites : 

- FR9110111 « Basses Corbières », 

- FR9102010 « Site à chiroptères des Pyrénées-Orientales ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le site « Basses Corbières » constitue un remarquable ensemble de collines à la limite des 

départements des Pyrénées-Orientales et de l'Aude. Les paysages y sont caractéristiques des collines 

méditerranéennes avec de vastes ensembles de garrigues, plus ou moins fermés du fait de la 

régression du pastoralisme. Ces milieux accueillent encore une bonne diversité d'espèces d'oiseaux de 

milieux ouverts et de grands rapaces. Les massifs, composés pour l'essentiel de massifs calcaires, sont 

entaillés de vallons, parfois de gorges donnant à ce site un caractère très rupestre. Ce relief tourmenté 

allié à une sécheresse marquée confère un aspect singulier à ce site. 
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Ce territoire a été défini pour la consŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ нс ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ L ŘŜ ƭŀ Directive 

Oiseaux. 

Le site « Site à chiroptères des Pyrénées-Orientales » est composé de six entités distinctes (Nyer, grotte 

de Fuilla, grotte de Sirach, ancienne carrière de Rodès, mines de Montalba et grotte du Desix), 

s'étageant depuis les Fenouillèdes jusqu'au Conflent. Il est constitué de gîtes d'hibernation, gîtes de 

reproduction et gîtes de transit ainsi que de terrains de chasse pour d'importantes colonies de 

chauves-souris d'intérêt communautaire. Les gîtes sont des grottes et cavités naturelles (utilisées ou 

non pour la pratique de la spéléologie), des anciennes mines et des bâtiments d'anciennes carrières. 

Les terrains de chasse sont des milieux ouverts à semi-ouverts (milieux agro-pastoraux), milieux 

forestiers, milieux rupestres ainsi que des cours d'eau. 

 

Les arrêtés préfectoraux de protection de biotope (APPB) 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƴǎƛƎƴŀƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ŎŜǘ ƻǳǘƛƭ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 

 

Les sites classés et inscrits 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƴǎƛƎƴŀƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ concernée par cet outil réglementaire. 

 

6. [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ƭƛǎǘŜ м ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнпм-

мт Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
 

La liste 1 comprend « les cours d'eau, parties de cours d'eau ou canaux parmi ceux qui sont en très bon 

état écologique ou identifiés par les SDAGE comme jouant le rôle de réservoir biologique nécessaire 

au maintien ou à l'atteinte du bon état écologique des cours d'eau d'un bassin versant ou dans lesquels 

une protection complète des poissons migrateurs vivant alternativement en eau douce et en eau salée 

est nécessaire ».  

[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǎƻƴǘ : 

- ƭΩ!Ǝƭȅ όŘŜ ǎŀ ǎƻǳǊŎŜ Ł ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ ǎŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ .ƻǳƭȊŀƴŜΣ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŎƻƳǇǊƛǎ ŜȄŎŜǇǘŞ ƭŜ 

Ruisseau de Prugnanes) ; 

- la Désix (affluents compris excepté la Ferrere). En effet, la Désix est considérée comme une 

zone de production de juvéniles (Truite Fario et Barbeau méridional) nécessaire au 

développement des populations.  

[Ŝ Ǉƻƴǘ ŘΩ!ƴǎƛƎƴŀƴ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ όǘǊŀƴǎƛǘ 

sédimentaire et circulation des poissons). 

 

7. La commune et la TVB 
 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƴǎƛƎƴŀƴ ƴŜ ŎƻƳǇǘŜ Ǉŀǎ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммм-22 du CƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊ 

identifier et localiser un ou plusieurs éléments présentant un intérêt patrimonial, paysager ou 

écologique et définir, si nécessaire, les prescriptions de nature à assurer leur protection. 
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Sur le territoire communal, le Schéma Régional de Cohérence Ecologique identifie : 

- Des réservoirs de biodiversité de la trame verte correspondant à des milieux forestiers et semi-

ouverts le long de la Desix ; 

- Des réservoirs de biodiversité relevanǘ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ōƭŜǳŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩ!Ǝƭȅ Ŝǘ Ł ƭŀ 5esix ; 

- 5Ŝǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǘǊŀƳŜ ōƭŜǳŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞ ǇŀǊ ǳƴ ŀŦŦƭǳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƎƭȅΣ ƭŀ wƛǾŞǊƻƭŜΦ 

Les réservoirs de biodiversité et les corridors écologiques identifiés par le SRCE sur la commune 

ŘΩ!ƴǎƛƎƴŀƴ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ƛƭǎ ŜƴƎƭƻōŜǊƻƴǘ ŘƻƴŎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴƻƴ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ ŘŜ 

la carte communale. 

 

F. LA GESTION DES RESSOURCES NATURELLES 
 

1. La ressource en eau 
 

Contexte réglementaire 

Le territoire de la commune est concerné par le SDAGE Rhône-Méditerranée.  

Le SDAGE vise une gestion équilibrée des milieux aquatiques et des ressources en eau. Ils constituent 

ƭΩƻǳǘƛƭ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳΦ  

Le SDAGE « 2ème génération » (2016-нлнмύ ǾƛǎŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŀŦƛƴ 

ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŀǳȄ ŞŎƘŞŀƴŎŜǎ нлнм Ŝǘ нлнтΦ [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ 

ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎƻƴǘ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ. 

Les orientations fondamentales sont les suivantes : 

- {ΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ όǳƴƛǉǳŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ 

SDAGE 2010-нлмр Τ ŜƭƭŜ ƳŀǊǉǳŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

climatique dans les poƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳύΣ 

- -tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ǇƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞΣ 

- /ƻƴŎǊŞǘƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ non-dégradation des milieux aquatiques, 

- Prendre en compte les enjeux économiques et sociaux des ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ 

ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ 

- wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŀǊ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ 

- Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions par les substances 

dangereuses et la protection de la santé, 

- Préserver et restaurer le fonctionnement naturel des milieux aquatiques et des zones 

humides, 

- !ǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝƴ ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ Ře la ressource en eau et en 

ŀƴǘƛŎƛǇŀƴǘ ƭΩŀǾŜƴƛǊΣ 

- Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du 

fonctionnement naturel des milieux aquatiques. 

La carte communale doit être compatible avec le SDAGE Rhône-Méditerranée. 
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La ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ŀǳŎǳƴ {!D9Φ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴ Programme de 

DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ wŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ 9ŀǳ όtDw9ύ Ŝǘ ǳƴ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ 

(PAPI). 

!ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ Řǳ .ŀǎǎƛƴ ±ŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ ǇƛƭƻǘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tDw9 ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ t!tL (signé le 11 juillet 2017). 

 

[Ŝǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ 

[Ŝ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ a été identifié par le SDAGE comme territoire nécessitant des mesures pour 

restaurer le bon état et lutter contre les pollutions par les pesticides. 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΣ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƳƻƴǘǊŜ ǳƴŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀǊ 

différentes substances : phytosanitaires, matières en suspension et nutriments comme les matières 

phosphorées. 

Ces ŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘǊƻƴœƻƴ ŀǾŀƭ ŘŜ ƭΩ!ƎƭȅΣ 

du barrage de Caramany au littoral, de par la plus forte présence humaine. Néanmoins, la 

contamination par les pesticides se rencontre sur la majeure partie du bassin versant et constitue la 

principale ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

hǳǘǊŜ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎΣ Ł 

ǎŀǾƻƛǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƭŜǎ ƭƻƛǎƛǊǎ ƻǳ ƳşƳŜ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ. 

¦ƴŜ ŞǘǳŘŜ ζ {ǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘϥŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭϥ!Ǝƭȅ η Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 

par le Conseil Départemental. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ {a.±! ǇƻǊǘŜ ŎƻƳƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀŦƛƴ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ 

un ǇƻǊǘǊŀƛǘ Ǝƭƻōŀƭ Ŝǘ ŎŜƴǘǊŀƭƛǎŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΦ 

Le bon état, tant physico-ŎƘƛƳƛǉǳŜ ǉǳΩŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƛƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ  

[ŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜƳŜǳǊŜ 

une problématique importante. 

 

[Ŝǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ 

[ŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Cw5Dсмр ζ Domaine plissé Pyrénées axiales dans le Bassin Versant de la Têt et de 

ƭΩ!Ǝƭȅ η ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƴǎƛƎƴŀƴΦ 

La principale pression identifiée est liée aux prélèvements avec néanmoins un impact faible sur la 

ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳΦ [ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŀǉǳƛŦŝǊŜǎ Ŝƴ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇȅǊŞƴŞŜƴ Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜ : 0 à 10 m3/h 

Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝǎǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜƳŜƴǘ ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜΦ [Ŝǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ǎƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΨ!9tΦ [Ŝǎ 

ressources en eau couvrent difficilement les besoins bien que ceux-ci soient limités. En effet, des 

ǇŞƴǳǊƛŜǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎǳǊǾŜƴƛǊΦ 

Cette ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ a atteint son ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝƴ нлмрΦ 
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La gestion quantitative : prélèvements et usages 

[Ŝ {5!D9 ŀ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ ŎƻƳƳŜ ǎƻǳǎ-bassin sur lequel des actions sont nécessaires pour 

tout ou partie du territoire pour résorber les déséquilibres quantitatifs et atteindre le bon état. De 

mêmŜΣ ƛƭ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŎƻƳƳŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

ŎƻƴƧƻƛƴǘŜǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΦ 

Par ailleurs, le SDAGE Rhône-Méditerranée a identifié le bassin versant de lΩ!Ǝƭȅ ŎƻƳƳŜ bassin 

ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŦƻǊǘŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ 9ƴ fonction des 

ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ όƘŀǳǎǎŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀǇƻǘǊŀƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴΣ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜΣ 

baisse des précipitations) et de la sensibilité du territoire (assèchement des sols, prélèvements), la 

ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŀ ŞǘŞ ŞǾŀƭǳŞŜ ŎƻƳƳŜ ŦƻǊǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴƧŜǳ ōƛƭŀƴ hydrique des sols et disponibilité 

de la ressource. 

 

2. La qualité de lΩŀƛǊ 
 

{ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀǳŎǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ƴΩŜǎǘ effectuée. 

9ƴ нллрΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ !Lw [w ŀ ǊŞŀƭƛǎŞ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ 

des Pyrénées-Orientales (Albères, Aspres et Fenouillèdes). 

/ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭΩhȊƻƴŜ όhоύΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ƻƴǘ ŀǳǎsi pu être mesurés 

όƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ Ŝƴ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴΣ ƭΩƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜΣ ƭŜ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘŜ ǎƻǳŦǊŜ Ŝǘ ƭŜ ƳƻƴƻȄȅŘŜ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜύΦ 

[Ŝǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ Ł ƭΩhȊƻƴŜ ǎƻƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŀƛǊ 

en provenance du littoral méditerranéen, lieu de fortes émissions de précurseurs de ce gaz. 

Hormis pour l'ozone, il n'y a aucun problème de pollution dans l'air ambiant sur l'ensemble des 

paramètres communément mesurés. Cela n'exclut pas le fait que, très localement, puissent se 

produire des augmentations de certains polluants en raison d'événements micro-locaux. 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇƻƭƭǳŀƴǘǎΣ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ 

!Lw [w ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ pollution sont les transports 

ǊƻǳǘƛŜǊǎ όǇƻǳǊ ƭŜǎ D9{ Ŝǘ ƭŜǎ ƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜύΣ ƭŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ όǇƻǳǊ ƭŜǎ 

particules en suspension PM10) ainsi que le résidentiel et tertiaire (pour les particules en suspension 

PM2,5). 

 

3. Les ressources minérales 
 

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ Ŝƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 
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G. LA GESTION DES RISQUES 
 

1. Le risque inondation 
 

5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

La commune est surtout concernée par des phénomènes de crues torrentielles (montée des eaux 

rapides et vitesse d'écoulement élevée) et dans les secteurs les plus anthropisés, par des inondations 

par le ruissellement pluvial. Elle ne dispose pas de Plan de Prévention des Risques Inondation. 
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La position du village fait que celui-Ŏƛ Ŝǎǘ Ł ƭΩŀōǊƛ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ǘƻǊǊŜƴǘƛŜƭƭŜǎ mais est concerné par le 

ruissellement pluvial du fait de sa situation sur les pentes de relief. 

 

Le Plan de Gestion des Risques Inondation Rhône Méditerranée 

[Ŝ tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύ Ŝǎǘ ǳƴ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ǇǊŞǾǳǎ ǇŀǊ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ 

Řǳ но ƻŎǘƻōǊŜ нллт ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊe les 

ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΣ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΦ 

[Ŝ tDwL Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŎŀŘǊŜ ŞƭŀōƻǊŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŘƛǎǘǊƛŎǘ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ Lƭ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ 

décembre 2015. 

 

La carte communale doit être compatible avec les dispositions suivantes du PGRI, notamment avec 

les dispositions suivantes : 

- 1.6 - ;ǾƛǘŜǊ ŘΩŀƎƎǊŀǾŜǊ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Ŝƴ ƻǊƛŜƴǘŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
à risque ;  
- 2.1 - tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΦ 
 

Il Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǊƛǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł wƛǎǉǳŜ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

(TRI). 

 

[ŀ {ǘǊŀǘŞƎƛŜ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ 

Les stratégies locales de gestion des risques inondation (SLGRI) doivent définir les objectifs à atteindre 

Ŝǘ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ Ł ǎǳƛǾǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 

Le territoire communal est concerné par la SLGRI Agly. 

 

[Ŝ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ Lƴondations (PAPI) 

Le Syndicat Mixte du Bassin VeǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ ǇƛƭƻǘŜ ǳƴ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ des 

Inondations (PAPI) labellisé fin avril et signé en juillet 2017. 

/Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŀƎƛǎǎŀƴǘ ǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀƭŞŀ ǉǳŜ 

ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄΦ  

 

Le territoire de la commune est concerné par le PAPI Agly qui se décompose en sept axes : 

1. Amélioration des connaissances et renforcement de la conscience du risque ; 

2. Amélioration de la surveillance et des dispositifs de prévision des crues ; 

3. Alerte et gestion de crise ; 

4. Prise en compte du risque inondation dans l®urbanisme ; 

5. Actions de réduction de la vulnérabilité des biens et des personnes ; 

6. Ralentissement des écoulements ; 

7. Gestion des ouvrages de protection hydraulique. 
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2. Le risque sismique 
 

Selon le zonage sismique en vigueur depuis le 1er mai 2011 (décret n°2010-1255 du 22/10/2010 

modifié par décret n°2015-5 du 06/01/2015), le département est placé en zone de sismicité 3 à 4 (aléa 

modéré à moyen). 

[ŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƴǎƛƎƴŀƴ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǎƛǎƳƛŎƛǘŞ оΣ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜ ŘŜ ƳƻŘŞǊŞŜΦ 

La commune, comme toutes les communes des Pyrénées-Orientales, est concernée par les règles 

parasismiques dans les constructions publiques et privées (Eurocode 8). 

 

3. Le risque incendie de forêt 

 

Le village est concerné par un aléa faible à moyen Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴ 

niveau de risque élevé lié à la présence ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƎǊƻǳǇŞǎ Ł ǊƛǎǉǳŜǎΦ 

Les zones les plus enclines aux feux de végétation sont situées majoritairement sur les milieux boisés, 

de garrigue et de maquis. 
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La commune est comprise dans la liste des communes dont le territoire relève, en totalité, du code 

forestier. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜǎ CŜƴƻǳƛƭƭŝŘŜǎΦ /Ŝ ƳŀǎǎƛŦ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ t!CL όǇƭŀƴ 

d'aménagement de la forêt contre les incendies) qui permet de prioriser les équipements de protection 

en vue de protéger les massifs forestiers dans la commune (pistes de Défense des Forêts Contre 

ƭΩLƴŎŜƴŘƛŜ ό5C/LύΣ ŎƛǘŜǊƴŜǎΣ Ǉƻƛƴǘǎ ŘϥŜŀǳΣ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜƳŜƴǘΣ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛŦǎΣ ǊŞŀƭƛǎŞǎ 

grâce à des financements associant les collectivƛǘŞǎΣ ƭΩ;ǘŀǘΣ Ŝǘ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜύΦ 

[ΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎŜƴŘƛŜǎ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ 

ƭΩŜƳǇƭƻƛ Řǳ ŦŜǳ Ŝǘ ƛƳǇƻǎŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ŀǳȄ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ōŃǘƛǎ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳ ŎƻŘŜ 

forestier, un débroussaillement autour de ceux-ci, sur une distance minimum de 50 m. Le code 

forestier précise bien que cette intervention doit être réalisée, même dans le cas où la zone à 

débroussailler concerne des fonds voisins. 

La pénétration et la circulation dans les massifs forestiers ainsi que l'usage de certains appareils et 

matériels font également l'objet d'un arrêté préfectoral applicable selon le niveau du risque journalier 

affiché en période estivale 

Un arrêté préfectoral liste les places à feux (grillades) réglementaires et donc utilisables, dans les 

communes relevant du code forestier. 

 

4. Le risque mouvement de terrain 
 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘŜ ƎƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ŘΩŞōƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ǊƻŎƘŜǳȄΣ ŘŜ 

retrait-ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŦŦŀƛǎǎŜƳŜƴǘǎκŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴƻƴ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ :  

- Aléa glissement de terrain Υ ŦŀƛōƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

- Aléa éboulement rocheux Υ ŦŀƛōƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

- Aléa retrait-gonflement des argiles : faible ou nul 

- !ƭŞŀ ŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘ ŀŦŦŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴƻƴ anthropique : aléa moyen à fort très localisé sur 

les reliefs au Nord de la commune 

La prévention consiste principalement à s'assurer du bon drainage des eaux, à maintenir la 

végétalisation des talus et à appliquer des reculs par rapport aux pieds et crêtes des talus lors de 

constructions. 

 

5. Le risque potentiel radon 
 

L®arrątĄ du 27 juin 2018 porte dĄlimitation des zones û potentiel radon du territoire franĂais et identifie 

3 classes pour la qualification de ce risque. 

La commune d®ANSIGNAN se situe en catĄgorie 3. 

Les communes à potentiel radon de catégorie 3 sont celles qui, sur au moins une partie de leur 

superficie, présentent des formations géologiques dont les teneurs en uranium sont estimées plus 

élevées comparativement aux autres formations. 
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H. POLLUTION ET NUISANCES 
 

1. Les nuisances sonores 

Le bruit constitue une des principales nuisances pour la majorité des citoyens. Le bruit des transports 

est la principale source de nuisances acoustiques, suivi des nuisances liées au voisinage. 

Le bruit peut devenir uƴ ŜƴƧŜǳ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ sonores 

ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ǳƴŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ des conditions de vie et de la santé. Néanmoins, sur le 

territoire cette nuisance est limitée. 

!ǳŎǳƴ ŀȄŜ ǊƻǳǘƛŜǊ ƴΩŜǎǘ ŎƭŀǎǎŞ ŎƻƳƳŜ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ōǊǳȅŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƴǎƛƎƴŀƴΦ 

 

2. Les sites et sols pollués 

La base de données BASIAS recense les sites industriels et activités de service, en activité ou non. A 

noter que l'inscription d'un site dans la banque de données BASIAS ne préjuge pas d'une éventuelle 

pollution à son endroit. 

Selon cette base de données, 2 anciens sites industriels ont été recensés sur la commune. 

Par ailleurs, la base de données BASOL permet de recenser les sites et sols pollués ou potentiellement 

ǇƻƭƭǳŞǎ ŀǇǇŜƭŀƴǘ ǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ Ł ǘƛǘǊŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛŦ ƻǳ ŎǳǊŀǘƛŦΦ !ǳŎǳƴ ǎƛǘŜ ƴΩŜǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞ 

sur le territoire communal. 

 

I. LA MAITRISE DES ENERGIES ET LES ENERGIES RENOUVELABLES 
 

1. La stratégie énergie-climat 

 

Le Schéma Régional Climat-Air-Energie 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ /ƭƛƳŀǘΣ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ ό{w/!9ύ [ŀƴƎǳŜŘƻŎ-Roussillon a été approuvé 

en avril 2013. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜ ǎŎƘŞƳŀ Ŝǎǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ ŘŜ нлнл Ŝǘ нлрл Ŝƴ 

matière de lutte contre la pollution atmosphérique, de maîtrise de la demande énergétique, de 

développement des énergies renouvelables, de réduction des émissions de gaz à effet de serre et 

ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ climatiques. Ces orientations serviront de cadre stratégique pour les 

collectivités territoriales et devront faciliter et renforcer la cohérence régionale des actions engagées 

par ces collectivités territoriales. 

 

Le Plan Climat Energie Territorial (PCET) des Pyrénées-Orientales 

Approuvé en 2013, le PCET des Pyrénées-hǊƛŜƴǘŀƭŜǎ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ŘŜǳȄ ǾƻƭŜǘǎΣ ζ !ŘŀǇǘŀǘƛƻƴ η Ŝǘ 

« Atténuation », comprenant chacun quatre enjeux au sein desquels sont réparties 24 orientations. 

tƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎŜ ǇƭŀƴΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ǎΩŜƴƎŀƎŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

opérationnelles. 
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2. Les consommations énergétiques et les émissions de GES 
 

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘǳǊŀōƭŜΣ 

ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊformance énergétique du bâti et la lutte contre le changement climatique 

ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ 

La carte communale peut contribuer à la limitation des consommations énergétiques et à la réduction 

des gaz à effeǘǎ ŘŜ ǎŜǊǊŜΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ƳŜǎǳǊŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ǳƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝƴ 

maîtrisant la taille de la zone constructible. 

 

J. LA GESTION DES DECHETS 
 

[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ζ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ηΦ [Ŝ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ 

le transport et la valorisation sont confiés au Syndicat Départemental de Traitement, de Transport et 

de Valorisation des Ordures Ménagères et Assimilés (SYDETOM 66), qui a pour objectif essentiel de 

ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭΦ [Ŝ {¸59¢ha сс ŀ la compétence du transport à 

partir des centres de transfert et du traitement des ordures ménagères et déchets assimilés sur la 

totalité du département. 

La Communauté de communes Agly Fenouillèdes effectue la collecte des Ordures Ménagères (OM) en 

régie en Porte à Porte (PAP). Les Emballages Ménagers Recyclables (EMR) et le verre sont récoltés à la 

Ŧƻƛǎ Ŝƴ t!t ǇŀǊ ƭŜ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ !Ǝƭȅ CŜƴƻǳƛƭƭŝŘŜǎ Ŝǘ Ŝƴ tƻƛƴǘǎ ŘΩ!ǇǇƻǊǘ ±ƻƭƻƴǘŀƛǊŜ όt!±ύ 

par le SYDETOM 66. 

En partenariat avec le SYDETOM 66, la Communauté de communes Agly Fenouillèdes a signé la charte 

ŘΩŞŎƻ-exemplarité. Cet engagement permet de mettre en valeur les actions éco-responsables déjà 

ƳŜƴŞŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŦƭŞŎƘƛǊ Ł ŎŜƭƭŜǎ Ł ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜ όƳŜǎǳǊŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ǎŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ 

amélioǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳƻƴǘǊŜǊ ƭϥŜȄŜƳǇƭŜ ǇƻǳǊ ƳƛŜǳȄ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

habitants. 
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III. ANALYSE DES DYNAMIQUES 
 

R161-2 CU  
« Le rapport de présentation : 1° Analyse l'état initial de l'environnement et expose les prévisions de 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ώΧϐ ». 
 

A. EVOLUTION DEMOGRAPHIE 
 

Č Un contexte démographique fragile avec une tendance au vieillissement de la population 
 

5ŜǇǳƛǎ мфсуΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ CŜƴƻǳƛƭƭŝŘŜǎ ŀ ǇŜǊŘǳ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘ ŘŜ ǎŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ 

Ǌŀƛǎƻƴ Řǳ ŘŜǊƴƛŜǊ ŞǇƛǎƻŘŜ ŘΩŜȄƻŘŜ ǊǳǊŀƭ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊǘŜ ŘŞǎƛƴŘǳǎǘǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ [ŀ ōŀƛǎǎŜ ǉǳƛ Şǘŀƛǘ ŀǎǎŜȊ 

ŎƻƴǘŜƴǳŜ ŘŜǇǳƛǎ мфффΣ ǎΩŜǎǘ ŀŎŎŞƭŞǊée durant la dernière période censitaire 2013-2018. 

Ansignan ne fait pas exception. 

En 50 ans, de 1998 à 2018, Ansignan a perdu 1/3 de sa population pour atteindre 168 habitants en 

2018. Elle a perdu 30 habitants entre 2013 et 2018, soit 12 ménages. 

Evolution de 
la population 
communale 

Population Ménages 

1968 259 76 

1975 225 73 

1982 194 75 

1990 212 87 

1999 198 86 

2008 188 86 

2013 198 91 

2018 168 79 

Source INSEE, RP 1968-2018 

 

Sources : Insee, RP1968 à 1999 dénombrements, RP2008 au RP2018 exploitations principales 

 

De 1968 à 1982, la population permanente a chuté passant de 259 à 194 habitants, soit une perte de 

25%, avec un départ de population ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘǶ ŀǳȄ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩŀǳ ǎƻƭŘŜ ƴŀǘǳǊŜƭΦ 

EVOLUTION DES TAUX DE 
CROISSANCE 

1968 à 
1975 

1975 à 
1982 

1982 à 
1990 

1990 à 
1999 

1999 à 
2008 

2008 à 
2013 

2013 à 
2018 

Taux de croissance annuels 
moyens % 

-2.00 -2.09 +1.11 -0.76 -0.57 +1.04 -3.23 

dû au solde naturel % -0.23 -0.74 -0.80 -0.76 -0.69 -0.52 -1.08 

dû au solde des entrées-
sorties % 

-1.76 -1.35 +1.92 0.00 +0.11 +1.56 -2,15 
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-1,76
-1,35

1,92

0 0,11

1,56

-2,15

-0,23

-0,74 -0,8 -0,76 -0,69 -0,52

-1,08
-1,76

-1,35

1,92

0 0,11

1,56

-2,15

1968-1975 1975- 1982 1982-1990 1990-1999 1999-2008 2008-2013 2013-2018

Variation annuelle de la population en %

Due au solde migratoire Due au mouvement naturel Variation annuelle

3,36
3,06

2,29 2,44 2,27 2,18 2,18 2,11

1968 1975 1982 1990 1999 2008 2013 2018

TAILLE DES MÉNAGES

Les décès sur la commune ont toujours été plus importants que les naissances. Si la variation de 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŞǘŞ ǇƻǎƛǘƛǾŜ ƻǳ ƴǳƭƭŜ ŜƴǘǊŜ мфун Ŝǘ нлмоΣ ŎΩŜǎǘ ǇŀǊŎŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛ 

de nouveaux habitants pendant cette période. Si globalement la population a stagné entre 1982 et 

нлмоΣ ƛƭ ȅ ŀ Ŝǳ ŘŜǳȄ ǇƛŎǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ : pendant la période 1982-1990 et pendant la période 

2008-2013. Entre ces deux périodes, le solde migratoire a été nul. 

La dernière période censitaire, 2013-2018, voit une perte de population conséquente avec des soldes 

ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜǎ ŜƴŎƻǊŜ Ǉƭǳǎ ōŀǎ ǉǳΩŜƴ мфсу-1975. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Evolution de 
la population 
communale 

bō ŘΩƻŎŎǳǇŀƴǘǎ ǇŀǊ 
résidence principale 

1968 3.36 

1975 3.08 

1982 2.59 

1990 2.44 

1999 2.27 

2008 2.18 

2013 2.18 

2018 2.11 

Source INSEE, RP 1968-2018 

 

[ŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŎŜǎǎŞ ŘŜ 
décroître pour se fixer à 2,11 habitants par 
ménage en 2018. 
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Source INSEE, RP 2008, 2013 et 2018 

 

9ƴ нлмуΣ ƭŜǎ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜǎ пр-59 ans et des 60-74 ans. 

[Ŝǎ ŎƭŀǎǎŜǎ Ŝƴ ŃƎŜ ǉǳƛ ƻƴǘ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘκƻǳ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŜƴ ŀǾƻƛǊ ǎƻƴǘ ǇŀǎǎŞŜǎ ŘŜ нтΣс҈ Ŝƴ нллу Ł 

23,4% en 2018, tandis que celles des 45-74 ans sont passées de 36,5% à 47,3%. 

!ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƴǘǊŜ нллу Ŝǘ нлмоΣ ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŃƎŞŜǎ ŀǾŀƛǘ augmenté, elle a diminué 

de 2013 à 2018. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

tht¦[!¢Lhb t!w ¢w!b/I9{ 5Ω!D9{ 2008 % 2013 % 2018 % 

0 à 14 ans 37 19,9 29 14,8 23 13,8 
15 à 29 ans 20 10,5 24 12,2 20 12,0 

30 à 44 ans 32 17,1 25 12,8 19 11,4 

45 à 59 ans 37 19,9 53 26,5 46 27,5 

60 à 74 ans 31 16,6 30 15,3 33 19,8 

75 ans ou plus 30 16,0 36 18,4 26 15,6 

Ensemble 188 100,0 198 100,0 168 100,0 
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INDICE DE VIEILLISSEMENT 

Période Ansignan 
CC Agly 

Fenouillèdes 

1968 56 67 

1975 200 93 

1982 150 121 

1990 200 151 

1999 114 175 

2008 116 144 

2013 130 144 

2018 138 169 
Source : Insee, RP 

 

B. PROFIL DE POPULATION  
 

Č Une population de plus en plus précaire : faibles revenus et taux de chômage en hausse 

ƳŀƭƎǊŞ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘΩŀŎǘƛŦǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ 

Source : Insee-DGFiP-Cnaf-Cnav-Ccmsa, Fichier localisé social et fiscal (FiLoSoFi) ; NC : non communiqué 

 

 
Le revenu moyen par habitant 

est faible : il est inférieur à 

celui de la Communauté de 

communes Agly-Fenouillèdes 

qui est lui-même inférieur à 

celui du Département.  

Peu de ménages sont 

imposables. 

 

 

 

  

NIVEAU DE VIE MOYEN EN 2018 ANSIGNAN 
C.C. AGLY-

FENOUILLEDES 

DEPARTEMENT 
Pyrénées-
Orientales 

NOMBRE DE MENAGES FISCAUX 82 2 873 216 387 

NOMBRE DE PERSONNES DANS LES MENAGES FISCAUX 159 5 776 457 577 

MEDIANE DU REVENU DISPONIBLE PAR UNITE DE CONSOMMATION (EN 

EUROS) 
15 660 16 980 19 350 

PART DES MENAGES FISCAUX IMPOSES (EN %) NC 29,8 42,1 

Sur ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƴǎƛƎƴŀƴΣ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀ 

toujours été supérieur à 100 sauf en 1968 qui marque le 

ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŜȄƻŘŜ ǊǳǊŀƭ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ŘŜ 

taille plus importante. 

{ƛ ƧǳǎǉǳΩŜƴ мфффΣ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

était supérieur à celui de la moyenne intercommunale, après 

мфффΣ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ 

communes Agly-Fenouillèdes a toujours été plus élevé.  
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tƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ мр Ł сп ŀƴǎ ǇŀǊ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ  2008 2013 2018 

Ensemble de la population 99 112 101 

Actifs en %  67,4 62,6 73,0 

!ŎǘƛŦǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ŜƳǇƭƻƛ Ŝƴ ҈ όǘŀǳȄ ŘΩŜƳǇƭƻƛύ 55,8 51,4 52,0 

Chômeurs en % 11,6 10,8 21,0 

Inactifs en % 32,6 37,8 27,0 

Elèves, étudiants et stagiaires non rémunérés en 
% 

5,3 12,6 4,0 

Retraités ou préretraités en % 12,6 13,5 13,0 

Autres inactifs en % 14,7 11,7 10,0 
Sources : Insee, RP2008, RP2013 et RP2018, exploitations principales 

 

Chez les 15-64 ans, la proportion dΩactifs est plus importante en 2018 par rapport à 2008 et 2013. 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ŜƳǇƭƻƛ Ŝǎǘ Ƴƻƛƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ŝƴ нлму ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нллу. 

Source INSEE, RP 2008, 2013 et 2018 

 
En 2018, le taux de chômage des 15-64 ans était de 28,8% contre 17,4% en 2013. En 2013, le taux de 

chômage était plus important pour la ƳƻȅŜƴƴŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƴǎƛƎƴŀƴΦ 

9ƴ нлмуΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƘƾƳŀƎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƴǎƛƎƴŀƴ ŘŞǇŀǎǎŜ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ Communauté 

de communes Agly-Fenouillèdes. 

Emplois par catégorie socioprofessionnelle (actifs 
occupés chez les 15-64 ans) 

2008 2013 2018 

NOMBRE NOMBRE NOMBRE 

Agriculteurs exploitants* 8 4 5 

!ǊǘƛǎŀƴǎΣ ŎƻƳƳŜǊœŀƴǘǎΣ ŎƘŜŦǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜϝ 0 4 5 

Cadres et professions intellectuelles supérieures* 0 0 5 

Professions intermédiaires 0 8 5 

Employés 17 32 15 

Ouvriers 4 20 5 

Ensemble 29 69 40 
Sources : Insee, RP2008, RP2013 et RP2018, exploitations principales, lieu de résidence et lieu de travail 
*salariés de leur entreprise ou de leur exploitation 

 

Entre 2008 et 2013, il y a eu un apport de population de personnes en âge de travailler : la commune 

Ŝǎǘ ǇŀǎǎŞŜ ŘŜ нф ŀŎǘƛŦǎ ƻŎŎǳǇŞǎ Ł сф ŀŎǘƛŦǎ ƻŎŎǳǇŞǎΦ aŀƛǎ Ŝƴ нлмуΣ ƛƭǎ ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ плΦ 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ƻŎŎǳǇŞǎ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŦƭǳŎǘǳŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

 

Evolution du taux de chômage des 15-64 ans ANSIGNAN CC AGLY-FENOUILLEDES 

2008 17,2% 16,2% 

2013 17,4% 19,2% 

2018 28,8% 20,2% 
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7,6 10,6
4,2 4,6 5,9 4,5 3,1 7,5

27,4
41,1 43,7 37,8 37,9 40,8 40 43,1

65

48,3 52,1 57,6 56,2 54,8 56,9
49,4

1968 1975 1982 1990 1999 2008 2013 2018

Logements vacants Résidences secondaires

Résidences principales

76 73 75
87 86 86 91

79

32

62 63 57 58 64 64 69

9 16
6 7 9 7 5 12

1968 1975 1982 1990 1999 2008 2013 2018

Résidences principales Résidences secondaires

Logements vacants

C. PARC DE LOGEMENTS  
 

Č Un nombre quasi-constant de logements avec une part importante de résidences 

secondaires 

 

Nombre de logements 1968 1975 1982 1990 1999 2008 2013 2018 

Résidences principales 76 73 75 87 86 86 91 79 

Résidences secondaires* 32 62 63 57 58 64 64 69 

Logements vacants 9 16 6 7 9 7 5 12 
Total des logements 117 151 144 151 153 157 160 161 

Sources : Insee, RP1967 à 1999 dénombrements, RP2008 au RP2018 exploitations principales 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lƭ ƴΩŀ ŞǘŞ ŎǊŞŞ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ пп ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ рл ŀƴǎ dont 4 entre 2008 et 2018. 

Répartition du parc de 
logements 

1968 1975 1982 1990 1999 2008 2013 2018 

Résidences principales 65,0% 48,3% 52,1% 57,6% 56,2% 54,8% 56,9% 49,4% 

Résidences secondaires* 27,4% 41,1% 43,7% 37,8% 37,9% 40,8% 40,0% 43,1% 

Logements vacants 7,6% 10,6% 4,2% 4,6% 5,9% 4,5% 3,1% 7,5% 

Total des logements 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 
Sources : Insee, RP1967 à 1999 dénombrements, RP2008 au RP2018 exploitations principales 
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Pour le parc total de logements, la synthèse est la suivante : 

- En 2018, la moitié des logements sont des résidences principales (49,4%) contre 65% en 1968. 

aŀƛǎ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀǾŀƛǘ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 

1990 à 2013, entre 2013 et 2018, la proportion des résidences secondaires tend à rejoindre la 

proportion des résidences principales en 2018. 

- La perte de population survenue entre 2013 et 2018 a profité aux résidences secondaires et 

aux logements vacants. 

- Il y a 12 logements vacants en 2018 contre seulement 5 en 2013. Cependant la proportion des 

logements vacants reste faible sur la commune : 7,5% en 2018. 

- 90% du parc de logements est constitué de maisons en 2018. 

 

Pour le parc de résidences principales, la synthèse est la suivante : 

- Seulement 22,8% des résidences principales ont été construites entre 1991 et 2016 et 63,3% 

ŘŀǘŜƴǘ ŘΩŀǾŀƴǘ мфтлΦ [Ŝ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŀǎǎŜȊ ŀƴŎƛŜƴΦ 

- Seulement 69,6% des résidences principales sont occupées par leurs propriétaires : 30,4% des 

logements sont donc occupés par des locataires, ce qui est une proportion importante pour 

une commune de cette taille. 

- Il y a 10 logements locatifs sociaux (dans le public) sur la commune en 2018, soit 12,7% des 

ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜΦ 
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D. ACTIVITES ECONOMIQUES 
 

1. La mobilité professionnelle Υ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ǊŞǎƛŘŀƴǘǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ 

ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ƴŀƛǎ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ 

 

Actifs Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ  2008 2013 2018 

bƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ 28 29 25 

Actifs ayant un emploi résidant dans la zone 55 58 52 

LƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ4 50,3 51,0 48,5 

Actifs travaillant dans la commune de résidence 
en % des actifs ayant un emploi résidant dans la 
zone 

18/55 
Soit 32,7/ 

21/58 
Soit 36,2% 

17/52 
32,7% 

Sources : Insee, RP2007, RP2012 et RP2017, exploitations principales lieu de résidence et lieu de travail 

[ΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ 

ŘΩ!ƴǎƛƎƴŀƴΦ Lƭ ŀǾƻƛǎƛƴŜ рл Ŝƴ нлмуΦ 9ǘ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŀ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ōŀƛǎǎŞ ŜƴǘǊŜ нллу Ŝǘ нлмуΣ ƭŀ 

ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ōƻǳƎŞΦ 

1/3 des actifs résidant sur la commune travaillent sur la commune en 2008 comme en 2018, mais avec 

Ƴƻƛƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ Ƴƻƛƴǎ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ŜƳǇƭƻƛ ǊŞǎƛŘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

{ƛ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜΣ ƛƭ ȅ ŀ ǉǳŀƴŘ 

même 2/3 des actifs qui ne travaillent pas sur la commune. 

IƻǊǎΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜ 

et la faiblesse de cet indicateur traduit la fragilité du territoire.  

Cette situation économique induit des déplacements domicile/travail importants et une forte 

dépendance aux territoires voisins en termes ŘΩŜƳǇƭƻƛΦ 

!ǾŜŎ Ƴƻƛƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ƴƻƛƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƴǎƛƎƴŀƴ 

a tendance à perdre de la population ou à avoir une population active qui dort sur la commune plus 

ǉǳΩŜƭƭŜ ƴΩȅ Ǿƛǘ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘƻƳƛŎƛƭŜκǘǊŀǾŀƛƭ Ǉƭǳǎ ƭƻƴƎǎΦ  

 

2. /ŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 

 

Emplois par 
secteurs 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ 
% 

2008 2013 2018 

 Ansignan CC AF Ansignan CC AF Ansignan CC AF 

Agriculture 51,4% 23,1% 10,0% 21,3% 33,4% 21,4% 

Construction 0,0% 8,3% 29,9% 7,2% 33,4% 7,0% 

Industrie 0,0% 9,3% 0,0% 7,9% 0,0% 8,7% 

Tertiaire 48,6% 59,2% 60,1% 63,7% 33,2% 62,9% 
Source : INSEE RP, 2008, 2013 et 2018 

 
4 [ΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǎǘ ŞƎŀƭ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ǇƻǳǊ млл actifs ayant un 

emploi résidant dans la zone. 
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[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎƻƴǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜ CŜƴƻǳƛƭƭŝŘŜǎΦ aŀƛǎ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ŎΩŞǘŀƛǘ 

ƭŜ Ŏŀǎ Ŝƴ нллу ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƴǎƛƎƴŀƴΣ œŀ ƴŜ ƭΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ en 2018. [Ŝ ǘƛǎǎǳ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭ ƴΩŜǎǘ 

Ǉŀǎ ǎǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ƭΩŜǎǘ ǇƻǳǊ la Communauté de communes Agly-Fenouillèdes 

(CCAF). 

Alors que la moitié des emplois proposés sur la commune étaient liés Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝƴ нллуΣ ils 

ne représentaient plus que 10% en 2013. Les emplois agricoles représentent 1/3 des activités en 2018., 

avec 1/3 pour le secteur tertiaire (en baisse) et 1/3 pour le secteur de la construction qui ne comptait 

aucun emploi en 2008. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ р ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎΣ р artisans et 5 employés. 

Emplois par catégorie 
socioprofessionnelle 

2008 2013 2018 

 Ansignan CC AF Ansignan CC AF Ansignan CC AF 

Agriculteurs exploitants 8 306 4 208 5 241 

Artisans, commerçants et 
ŎƘŜŦǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

4 283 4 208 5 238 

Cadres et professions 
intellectuelles supérieures 

0 105 0 127 0 97 

Professions intermédiaires 0 274 4 319 0 297 

Employés 4 568 16 475 5 481 

Ouvriers 0 358 12 351 0 379 

Total 16 1893 41 1687 15 1732 
Source : INSEE RP, 2008, 2013 et 2018 

 

Nombre ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀǳ омκмнκмф 
ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

Nombre % 

 Ansignan CC AF Ansignan CC AF 

Industrie manufacturière, industries 
extractives et autres 

1 77 7,1 14,9 

Construction 4 83 28,6 16,0 

Commerce de gros et de détail, 
transports, hébergement et 
restauration 

6 154 42,9  

Information et communication 0 12 0,0 29,7 

!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ 1 21 7,1 4,4 

Activités immobilières 2 27 14,3 5,2 

Activités spécialisées, scientifiques et 
techniques et activités de services 
administratifs et de soutien 

0 50 0,0 9,7 

Administration publique, 
enseignement, santé humaine et action 
sociale 

0 57 0,0 11,0 

Autres activités de services 0 37 0,0 7,1 

Total 14 518 100,0 100,0 
Source : INSEE RP, 2008, 2013 et 2018 

 
Tout comme le tissu économique de la Communauté de communes Agly-Fenouillèdes celui de la 

commune est majoritairement composé de TPE (très petites entreprises) et de microentreprises. 

9ƴ нлмфΣ ǎǳǊ мп ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ όƘƻǊǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜύΣ мо ƴΩŀǾŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǎalarié et 1 entreprise 

comprenait 1 à 9 salariés. Il y en avait 5 en 2013 sur 20 établissements (construction et services).  
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3. Le tissu économique local 
 

!ƴǎƛƎƴŀƴ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ ŘΩLƭƭŜκ¢şǘΦ 

Lƭ ƴΩȅ ŀ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴƛ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƴƛ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ ōŀǎŜΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ 

producteurs locaux.  

Une fois par semaine, une épicerie ambulante fait deux arrêts dans le village. Un boulanger passe au 

ǾƛƭƭŀƎŜ с ƧƻǳǊǎ ǎǳǊ тΣ Ŝǘ ǳƴ ŎŀƳƛƻƴ ǇƛȊȊŀ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭŀ CƻƴǘŀƛƴŜΣ ǳƴ soir par semaine. 

 

4. La viticulture : filière agricole historique 
 

[Ŝǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ ǉǳŜ ŘŜǎ ǾƛƎƴŜǎΦ [Ŝǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩ!ǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩhǊƛƎƛƴŜ /ƻƴǘǊƾƭŞŜ /ƾǘŜǎ 

du Roussillon (dont Village) couvrent la moitié du territoire communal. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au niveau communautaire comme au niveau communal, on note une baisse de représentativité du 

ǎŜŎǘŜǳǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƳşƳŜ ǎΩƛƭ ǎŜƳōƭŜ ȅ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ нлмл Ŝǘ нлнл5.   

 
5 Recensement Agricole Général 2020 Υ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜ нлнм 
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!ǳ ŘŜǊƴƛŜǊ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ Ŝƴ нлмлΣ ƛƭ ƴΩȅ avait plus que 4 exploitations pour une Surface 

Agricole Utilisée des exploitations de 56 ha soit 14,1 ha pour exploitation. Ces 4 exploitations 

individuelles sont considérées comme de moyennes exploitations. 

La viticulture constitue un enjeu de développement pour le Fenouillèdes. 

 

5. [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Υ ǇƛƭƛŜǊ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜ 
 

Ansignan attire par son cadre authentique et le calme qui règne dans le village. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǾŀƛǘΣ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ тл Ł ƭΩŀǳōŜ ŘŜ ƭΩŀƴ нлллΣ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎΦ 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ de la 

résidence secondaire et des ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜǎΦ [ΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ Ǉƻǎƛǘƛonnement touristique 

intercommunal. 

Ansignan est le point de départ ou de passage de nombreux sentiers de randonnées, destinés autant 

aux familles qu'aux marcheurs chevronnés :  

- Le village se situe sur le tracé du GR de Pays "Tour des Fenouillèdes" (114km - 6/7 jours au 

départ de Saint-Paul de Fenouillet), 

- LŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜǎ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜ Sentier des Oiseaux, 

le roc Vergès le "Balcon du Fenouillèdes", sentier des Dolmens,  ou bien encore le "Tour du Lac 

sur l'Agly" (4h/12km). 

Sur le territoire de la communauté de communes on référence 6 séjours thématiques (hébergement 

ŘŜ ǘȅǇŜ ƎƞǘŜǎ Ŝǘ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜǎύ : le séjour pêche, le séjour cycle VTT, le séjour sport sensation, le 

ǎŞƧƻǳǊ ŞǉǳƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǎŞƧƻǳǊ ǆƴƻǘƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǘ ƭe séjour randonnées. 

[ΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ƛƴŎƻƳǇƭŝǘŜ. Le territoire ne compte pas de résidences locatives 

ou résidences de tourisme classées. On ne compte pas de villages de vacances classés ou encore 

ŘΩƘƾǘŜƭ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞΦ aŀƭƎǊŞ ǳƴŜ réelle demande de la part des camping caristes, le territoire 

ne compte aucune aire de service adaptées aux camping-cars en dehors des campings. 

[Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ƳƻƴǘǊŜ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ŦŀƛōƭŜƳŜƴǘ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ 

que le Fenouillèdes ne compte aucun établissement classé 4 ou 5 étoiles / épis. 

 

Le tourisme sur Agly-CŜƴƻǳƛƭƭŝŘŜǎ ǎΩƻǊƛŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘǊƛǇǘȅǉǳŜ ζ Bougez » (activités de pleines nature), 

« Découvrez » (histoire et patrimoine) et « Dégustez » (ǆƴƻǘƻǳǊƛǎƳŜ et savoir-faire). 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƴǎƛƎƴŀƴ Ŝǎǘ ƛŘŞŀƭŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞŜ :  

- à proximité des sites emblématiques Υ ƭŀŎ ǎǳǊ ƭΩ!Ǝƭȅ ŀǾŜŎ ǎƻƴ ǇƾƭŜ ƴŀǳǘƛǉǳŜ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

όŘƻƴǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƴǎƛƎƴŀƴύΣ DƻǊƎŜǎ ŘŜ DŀƭŀƳǳǎ Ŝǘ Clue de la Fou 

(via Ferrata) sur Saint-Paul-de-Fenouillet, 

- Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ ƛƴŎƻƴǘƻǳǊƴŀōƭŜǎ Řƻƴǘ ƭΩ!ǉǳŜŘǳŎ ŘΩ!ƴǎƛƎƴŀƴ, 

- ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳ Iŀǳǘ-Fenouillèdes : randonnées et autres activités 

de pleine nature. 

http://gilbertjullien.kazeo.com/tf-le-tour-des-fenouilledes-5-etapes-c27343708
http://gilbertjullien.kazeo.com/le-sentier-des-oiseaux-d-ansignan-a130086360
http://randonnees-pyrenees-orientales.e-monsite.com/pages/pyrenees-orientales/fenouilledes/la-serre-verges-depuis-ansignan.html
http://gilbertjullien.kazeo.com/le-sentier-des-dolmens-en-fenouilledes-depuis-ansignan-pont-sur-l-agly-a127303190
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Vectrices de développement touristique et de valorisation des milieux naturels, les activités de pleine 

ƴŀǘǳǊŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƭƻŎŀƭ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘΩ!Ǝƭȅ-Fenouillèdes 

en raison des retombées économiques et de la dimension éducative ǉǳΩƛƭǎ ƎŞƴŝǊŜƴǘ : randonnées, 

eaux-vives, vélo (VTT et route), via-ŦŜǊǊŀǘŀΣ ŎƘŜǾŀƭΣ ǇşŎƘŜΧ 

Le projet de Pôle Nautique et de Pleine Nature Agly-Fenouillèdes en est une des illustrations. Ansignan, 

idéalement située, pourrait bénéficier des retombées économiques de ce vaste projet porté par le 

Conseil Départemental des Pyrénées-Orientales et de la Communauté de communes Agly-

Fenouillèdes.  

Le pôle nautique sera composé de :  

- Une Maison des activités de Pleine Nature, 

- Un plan de baignade écologique (lagune, pontons, plages, etc.), 

- Des abords aménagés (aire de loisirs, aires de pique-nique, aménagements paysagers avec 

clôtures et mobiliers urbains), 

- Une aire de camping-car et une aire de stationnement (100 places), 

- Une base nautique (locaux et rampes, pontons pour les activités de types voiles, kayak, 

pédalo), 

Le but de ce projet de valorisation touristique est de structurer la filière des activités de pleine nature 

(randonnées, via-ferrata, canyoning, pêche, spéléologie, etc.). 

Conscient du potentiel touristique, la Communauté de communes Agly-Fenouillèdes a pris la 

compétence tourisme depuis le 1er ƧŀƴǾƛŜǊ нлмп Ŝǘ ǎΩŜǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

Touristique Intercommunal. Ce document met en exergue le positionnement touristique et place le 

territoire comme zone propice à la pratique des Activités de Pleine Nature, à la détente, à la 

ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘΩǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǾƛŜǳȄ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳƛƭƭŞƴŀƛǊŜǎΦ Lƭ ŎƛōƭŜ ƭŜǎ ƭŀŎǳƴŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ 

doivent être dirigés. 

 

E. FONCTIONNEMENT VILLAGEOIS 
 

1. Le cadre institutionnel 
 

Communauté de communes Agly-Fenouillèdes 

C'est le 1er janvier 1997 que la Communauté de communes Agly-Fenouillèdes a vu le jour. Associant 

des communes d'un même territoire d'un seul tenant et sans enclave, la Communauté regroupe en 

2021 24 communes pour plus de 6500 habitants. 

Les Communautés de communes exercent des "actions d'intérêt communautaire " relevant au 

minimum de trois groupes de compétences prévus par la loi : les compétences obligatoires, les 

compétences optionnelles et les compétences facultatives. 

Compétences obligatoires 
 

V Aménagement de l'espace 
¶ Aménagement de l'espace pour la conduite d'actions d'intérêts communautaire 



ANSIGNAN ς CARTE COMMUNALE Révision / Rapport de présentation 

Page 44 sur 82 

¶ Schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur 
¶ Plan Local d'Urbanisme, document en tenant lieu et carte communale 

V Développement économique 
¶ Actions de développement économique dans les conditions prévues à l'article L. 4551-

17 du code général des collectivités territoriales 
¶ Création, aménagement, entretien et gestion de zones d'activité industrielle, 

commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire 
¶ Politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales d'intérêt 

communautaire 
¶ Promotion du tourisme, dont la création d'offices de tourisme 

V Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations, dans les conditions 
prévues à l'article L.211-7 du code de l'environnement 

V Aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil des gens du voyage et des terrains 
familiaux locatifs définis aux 1° à 3° du II de l'article 1er de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 
2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage 

V Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés. 
 
Compétences optionnelles 
 

V Protection et mise en valeur de l'environnement 
¶ Dans le cadre de schémas départementaux et soutien aux actions de maîtrise de la 

demande d'énergie : assurer la protection et la mise en valeur des potentialités 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŞǾŜƭƻpper et 
valoriser les énergies renouvelables 

V Politique du logement et du cadre de vie d'intérêt communautaire 
¶ aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƎŞǊƻƴǘƻƭƻƎƛŜΣ Ŝǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ 
ƭŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎΣ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴΦ 

V Création, aménagement et entretien de la voirie d'intérêt communautaire 
V Création et gestion de maisons de services au public et définition des obligations de 

service public y afférentes en application de l'article 27-2 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 
2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations. 

 
Compétences facultatives 
 

V Actions communautaires pour le développement et la valorisation des activités agricoles 
¶ {ƻǳǘƛŜƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ t[!b ¢wL9bb![ Ł ƭŀ préservation du potentiel qualitatif du 

terroir agricole et viticole par des mesures incitatives, techniques ou financières : 
localisation et échange de parcelles, reconversion des cultures, traitement paysager 
des terres incultes. Actions menées en partenariat avec les organismes et les 
/ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎ Řŀƴǎ ŎŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ   

¶ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řϥǳƴ ƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭϥŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎΣ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ Ŝǘ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ǎΩȅ ŀŦŦŞǊŀƴǘ. 

¶ hōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘǳǉǳŜƭ ŘŞŎƻǳƭŜƴǘ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ 
ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ 
la Direction Générale des Impôts (D.G.I.) et des conventions des partenaires associés.  

V Sentiers de randonnée er d'escalade 
¶ Création, aménagement, entretien, gestion et valorisation des sentiers de randonnées 

pédestres et VTT présentant un intérêt touristique fort contribuant à la promotion de 
ƭΩƛƳŀƎŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ζ Agly-Fenouillèdes » 

¶ aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŀǳ Ǉƭŀƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŘŜ 
randonnée de toute nature et promotion de la randonnée et mise en cohérence avec 
ŎŜǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ  



ANSIGNAN ς CARTE COMMUNALE Révision / Rapport de présentation 

Page 45 sur 82 

V {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ŎŀǇǘǳǊŜ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ ŜǊǊŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŀƳŀǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ŎŀŘŀǾǊŜǎ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ 
V Prestation de service et coopération locale 
¶ La communauté de communes peut conclure des conventions de prestations de 

services avec des personnes publiques tiers au groupement dans le respect des règles 
de concurrence.  
Dans le cadǊŜ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ƻǳ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ǎƻƴ 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ƻǴ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǎƻƴǘ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞƳŜƴǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎΣ ƭŀ 
communauté de communes peut, dans le respect des règles de la loi modifiée n° 85-
704 du 12 juillet 1985 relativŜ Ł ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ Ł ǎŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŀǾŜŎ 
ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊƛǾŞŜ ŘƛǘŜ ƭƻƛ ahtΣ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ Ŝƴ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 
ŘŞƭŞƎǳŞ ƻǳ ŘŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǳƴƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ǎŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ǘƛŜǊǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭǎ 
publics.  

V Restauration scolaire 
¶ Prise en charge du service public de restauration scolaire par la fourniture de repas à 
ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŝǾŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇǊƛƳŀƛǊŜ Ŝǘ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ Řǳ 
fonctionnement des cantines scolaires.  

V 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǊǳǊŀǳȄ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
Υ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ [9!59w ǇƻǊǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ 

 
 
Parc Naturel Régional Corbières-Fenouillèdes 

Le syndicat mixte de préfiguration du PNR Corbières-Fenouillèdes a été 

créé en décembre 2015 et le périmètre retenu porte désormais sur 99 

communes, dont Ansignan.   

Le conseil régional Occitanie a approuvé, par délibération du 16 octobre 

2020, la charte du PNR et a sollicité le classement du territoire Corbières-

CŜƴƻǳƛƭƭŝŘŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ мр ŀƴǎΦ /ΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ н ŎƻƴǎŜƛƭǎ 

départementaux, de 7 communautés de communes et de 99 communes. 

Le préfet de région a émis un avis très favorable au projet le 19 février 2021 et le projet de création du 

ŦǳǘǳǊ tbw ŦƛƎǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ нлнм-2023. 

 

2. Les services et équipements publics 
 

[Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜΣ ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƭŜΣ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ ǎǇƻǊǘ όǘŜƴƴƛǎΣ ŦƻƻǘōŀƭƭύΣ ŘΩǳne 

ŀƛǊŜ ŘŜ ƧŜǳȄ ǇƻǳǊ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ tƻǎǘŜΦ 

 

3. Les communications électroniques et numériques 
 

Ansignan est une commune où l'accès à internet fixe n'est disponible qu'avec le réseau ADSL. Bien que 

la fibre optique ne soit pas disponible, 95% des ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ǘǊŝǎ Ƙŀǳǘ 

débit via la technologie VDSL (vitesse internet de 30 Mb/s ou plus). 
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4. Les réseaux et la gestion des déchets 
 

[ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ  

Selon lŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩ!w{Σ ƭΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ 

(bactériologique et physico-ŎƘƛƳƛǉǳŜύ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ƳŜǎǳǊŞǎΦ 

 

[ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŎƻƳmunale.  

[ŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƴǎƛƎƴŀƴ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜΦ 9ƭƭŜ ŀ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ 

de 400 équivalents/habitants. 
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IV. PREVISIONS DE DEVELOPPEMENT 
 

R161-2 CU  
« Le rapport de présentation : 1° Analyse l'état initial de l'environnement et expose les prévisions de 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ώΧϐ ». 
 

Des différents éléments soulevés en phase de diagnostic (Cf. Partie précédente), tels que la fragilité 

ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ όǇŜǊǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣΧύΣ ƭŀ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ όŦŀƛōƭŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎΣ ŎƘƾƳŀƎŜΣΧύΣ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ Ǉarc de logements (part importante 

ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎΣ ŦŀƛōƭŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛǾŜΣΧύ, lΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ activités économiques 

όōŀƛǎǎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΣ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦΣΧύΣΧ ǎŜ ŘŞƎŀƎŜƴǘ plusieurs enjeux 

ŀǳȄǉǳŜƭǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊbanismŜ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ adaptées.  

 

! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ !Ǝƭȅ CŜƴƻǳƛƭƭŝŘŜǎΣ Řƻƴǘ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƴǎƛƎƴŀƴΣ ŀ 

engagé une ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ t[¦ƛ, orientant ainsi les réflexions vers un développement 

territorial cohérent et solidaire.  

[ƻǊǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΣ ƭŀ /ŀǊǘŜ /ƻƳƳǳƴŀƭŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭŀ 

ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƴǎƛƎƴŀƴ ŘŜƳŜǳǊŜ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ 

intercommunale en construction et de ne pas aller à son encontre, une gestion fine des projets 

communaux semble opportune.  

Complémentairement, un accompagnement des initiatives susceptibles de renforcer / de participer 

ŀǳȄ ƎǊŀƴŘǎ ŀȄŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ǎŜǊǾŀƴǘ ƭΩŀǾŜƴƛǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

 

Le croisement de divers paramètres όŦƻǊǘŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ 

ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΣ instabilité ŘŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎŜǎΣΧύ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŀǾŜŎ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ 

projet éco-touristique en continuité du village, tend à reconnaître le rôle essentiel de la commune 

ŘΩ!ƴǎƛƎƴŀƴ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ par rapport à la dynamique territoriale de manière globale. 

En effet, les besoins identifiés Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ansignanaise ressortent de la démarche intercommunale, lΩǳƴ 

des objectifs ŀǎǎƛƎƴŞǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ Ŏƻƴǎƛǎǘant Ŝƴ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {ŎƘŞƳŀ 

de Développement Touristique Intercommunal qui, au-delà de mettre en exergue les nombreux atouts 

et le potentiel du secteur, en cible les faiblesses.  

Il en ressort notamment un ŘŞŎŀƭŀƎŜ ƎǊŀƴŘƛǎǎŀƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ŎƻƳƳŜ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŀƴǘŜ Ŝǘ ǇŜǳ 

qualitative et les demandes / attentes accrues autant quantitativement, que qualitativement 

(confort, qualité, authenticité). A cela vient se greffer la question de la gestion des usages et de la 

ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŀǾŜŎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŎŀƳǇƛƴƎ-caristes.  

 

La gestion / le développement économique et touristique constituant un élément central pour le 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ŀǘǘŜƴŘǊŜ ƭΩŀōƻǳǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ƛ ǇƻǳǊ ǎǘǊǳŎǘǳrer / restructurer une 
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offre intégrée à un territoire plus large. Une réponse adaptée et rapide permettant de ne pas aggraver 

le déficit et de commencer à rééquilibrer les tendances le cas échéant.  

!ǳǎǎƛΣ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ la carte communale ŘΩ!ƴǎignan ǇƻǊǘŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

projet éco-ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ, non remis en cause dans le cadre de la 

présente procédure.  

 

Lƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ ŀƛƴǎƛ Ǉŀǎ ŘΩŜƳǇƛŞǘŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊŞǊƻƎŀǘƛǾŜǎ ŎƻƴŦƛŞŜǎ Ł ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ dans le 

ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭΣ Ƴŀƛǎ ōƛŜƴ ŘŜ ǾŜƴƛǊ dès à présent 

conforter sa stratégie en commençant à traduire concrètement les orientations pressenties au regard 

des enjeux révélés.  

La Carte Communale dans sa forme révisée constituera dès lors un document transitoire permettant 

ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŞŎƻ-ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŎŀŘǊŞ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ƴŀƛǎ Řƻƴǘ 

les autres fondements et caractéristiques seront requestionnés dans le cadre du PLUi.  

La présente procédure de révision de la Carte Communale se concentre ainsi uniquement sur le volet 

« éco-touristique » de son développement afin ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŝǎ Ł ǇǊŞǎŜƴǘ ǳƴ potentiel servant le 

territoire communautaire dans son ensemble. [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŎƻƴǎǘǊuctible nécessaire à la réalisation de ce 

projet est exclusivement propriété de la commune. 
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V. EXPLICATION DES CHOIX RETENUS ET JUSTIFICATION DES 

CHANGEMENTS APPORTES 
 

R161-2 CU  
« Le rapport de présentation Υ ώΧϐ  
2° Explique les choix retenus, notamment au regard des objectifs et des principes définis aux articles L. 
101-1 et L. 101-2, pour la délimitation des secteurs où les constructions sont autorisées et justifie, en 
cas de révision, les changements apportés, le cas échéant, à ces délimitations ;  
3° Evalue les incidences des choix de la carte communale sur l'environnement et expose la manière dont 
la carte prend en compte le souci de sa préservation et de sa mise en valeur ». 
 

L101-1 CU  
« Le territoire français est le patrimoine commun de la nation.  
Les collectivités publiques en sont les gestionnaires et les garantes dans le cadre de leurs compétences. 
En vue de la réalisation des objectifs définis à l'article L. 101-2, elles harmonisent leurs prévisions et 
leurs décisions d'utilisation de l'espace dans le respect réciproque de leur autonomie » 
 

L101-2 CU 
« Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités publiques en matière 
d'urbanisme vise à atteindre les objectifs suivants : 
1° L'équilibre entre : 
a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 
b) Le renouvellement urbain, le développement urbain et rural maîtrisé, la restructuration des espaces 
urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux, la lutte contre l'étalement urbain ; 
c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités 
agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ; 
d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation et la restauration du 
patrimoine culturel ; 
e) Les besoins en matière de mobilité ; 
2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ; 
3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des 
capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des 
besoins présents et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, 
sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipement commercial, 
en tenant compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, 
habitat, commerces et services, d'amélioration des performances énergétiques, de développement des 
communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements motorisés et de 
développement des transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ; 
4° La sécurité et la salubrité publiques ; 
5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des 
pollutions et des nuisances de toute nature ; 
6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du 
sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi 
que la création, la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ; 
6° bis La lutte contre l'artificialisation des sols, avec un objectif d'absence d'artificialisation nette à 
terme ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210068&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210068&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210070&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210070&dateTexte=&categorieLien=cid
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7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des émissions 
de gaz à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la production 
énergétique à partir de sources renouvelables ; 
8° La promotion du principe de conception universelle pour une société inclusive vis-à-vis des personnes 
en situation de handicap ou en perte d'autonomie dans les zones urbaines et rurales ». 
 

A. EXPLICATION DE LA DELIMITATION DES ZONES ET 

JUSTIFICATION DES CHANGEMENTS APPORTES 
 

Comme évoqué précédemment, les évolutions portées dans le cadre de la présente procédure de 

révision de la Carte Communale sont exclusivement ŘΩƻǊŘǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ impliquant : 

- Le maintien de la délimitation du secteur où les constructions sont autorisées ; 

- [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ à ce secteur ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŞŎƻ-touristique (foncier communal).  

 

1. Maintien de la délimitation du secteur où les constructions sont autorisées 
 

/ƻƳƳŜ ŞǾƻǉǳŞ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ŀǊǘŜ /ƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘΩ!ƴǎƛƎƴŀƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

de ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜǊ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǊŞŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ !Ǝƭȅ-Fenouillèdes, mais au 

contraire de venir ƳǳǎŎƭŜǊ Řŝǎ Ł ǇǊŞǎŜƴǘ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ ǇƻǳǊ ǊŜƴŘǊŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ un 

projet ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ en cohérence avec la philosophie intercommunale et qui viendra in fine la servir.  

tƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƴǎƛƎƴŀƴ dispose de plusieurs options : 

- Soit intégrer les travaux du PLUi à la révision de la Carte Communale pour ajuster le secteur 

ƻǴ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩaux zones de 

développement projetées ; 

- Soit conserver le périmètre du secteur où les constructions sont autorisées tel que prévu dans 

la Carte Communale opposable, sans en modifier le potentiel qui sera traité dans le PLUi 

conformément aux exigences légales, hormis concernant le projet éco-touristique. 

Le ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛsme ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ƳǳǊ ǇƻǳǊ pouvoir assurer une 

appropriation fine au niveau communal, la seconde alternative a été retenue.  

Par ailleurs, lΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǊŞŘǳƛǘŜ observée sur la commune ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ǘŀƴǘ ƭΩaccueil de 

population que la production de logements, ƴΩƛƳǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘΩévolution « urgente » du document 

parallèlement Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΦ Laisser le temps et la priorité à une réflexion / logique 

communautaire, sans venir interférer avec un prisme uniquement local, semble plus adapté sur ces 

paramètresΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŦŀƛǊŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ŧƻƛǎ ǳƴ ƳşƳŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ǳƴŜ 

vision intercommunale solidaire.  

Ainsi, le périmètre cohérent au sein duquel les constructions sont autorisées prévu par la Carte 

/ƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘΩ!ƴǎƛƎƴŀƴ, approuvée en 2008 puis modifiée en 2011, est maintenu. Seules les 

perspectives économiques, et plus précisément touristiques sont revues comme cela est développé 

dans la partie suivante.  
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2. Intégration ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŞŎƻ-touristique 
 

Les ambitions et délais étant différents entre les procédures (élaboration de PLUi et révision de Carte 

CommunaleύΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ǎŜ ŎƻƳōƛƴŜǊ ǇƻǳǊ ǎŜǊǾƛǊ ǳƴŜ ŦƛƴŀƭƛǘŞ commune. En 

ƭΩŜǎǇŝŎŜΣ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ CŜƴƻǳƛƭƭŝŘŜǎ.  

 

a. Une réponse aux besoins6 
 

La situation des Fenouillèdes (proximité avec la mer, la montagne et le pays Cathare), ainsi que leurs 

ƴƻƳōǊŜǳȄ ŀǘƻǳǘǎ όŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΣ ǘŜǊǊƻƛǊΣ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣΧύΣ révèlent un véritable potentiel 

touristique.  

Cela se traduit notamment par une augmentation significative de la population en période estivale 

(doublement de la population permanente), mobilisant hébergements touristiques (gîtes, chambres 

ŘΩƘƾǘŜǎΣ ƘƾǘŜƭǎΣ ŎŀƳǇƛƴƎǎύ et résidences secondaires.  

[Ωoffre en hébergements touristiques justement, faiblement qualifiée et peu diversifiée, présente une 

certaine insuffisance par rapport Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ demandes / attentes (attractivité, confort, 

ŀǳǘƘŜƴǘƛŎƛǘŞΣ ǊŜƭŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜΣΧ)Σ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀu regard de la dynamique touristique globale qui tend à 

se structurer autour notamment ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ς ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ (sport, patrimoine, culture, 

ǆƴƻǘƻǳǊƛǎƳŜΣΧύ / de grands projets (Pôle Nautique et de Pleine Nature Agly-Fenouillèdes à Caramany, 

Office de Tourisme Intercommunale, Projet Green PyǊŞƴŞŜǎ {ƭƻǿ ¢ƻǳǊƛǎƳŜΣΧύ valorisant et 

promouvant le territoire.  

A noter également une répartition hétérogène des hébergements touristiques sur le territoire 

όŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇŜǳǇƭŞŜǎύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩun manque concernant 

lΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŎŀƳǇƛƴƎ-ŎŀǊǎΣ ƎŞƴŞǊŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ et/ou décourageant les utilisateurs.  

Afin de ne pas aboutir à une rupture ƛƳǇŀŎǘŀƴǘ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǘ ǘŜǊƴƛǎǎŀƴǘ Ł ǘŜǊƳŜǎ 

ƭΩƛƳŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŀǾŜƴƛǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ, une montée en gamme couplée à la gestion des usages / de la 

fréquentation et de ƭΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ζ nature » est nécessaire.  

 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǊǘŞ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƴǎƛƎƴŀƴΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩhébergements touristiques de 

qualité, ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƭƻgique.  

Outre un élément de réponse à la demande touristique, ƭΩŀōƻǳǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ permettra une 

participation au dynamisme économique plus global du secteur avec la création de richesse et 

ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ, ainsi que la fidélisation de résidents / passagers sur le territoire, jouant un rôle essentiel 

notamment pour la pérennité des commerces - équipements όŞŎƻƭŜΣΧύ Ŝǘ ƭΩŀǾŜƴƛǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. A noter 

que ces éléments constituent des enjeux pour la commune qui perd des habitants et voit son taux de 

chômage augmenter sur la période récente. 

 
6 Données issues des documents de travail réalisés dans le cadre du PLUi, ainsi que du Schéma de Développement 
Touristique Intercommunal 
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Ce projet éco-ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǇŜƴǎŞ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire ǉǳΩŜƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǊŜƳǇƭƛǊ sa fonction 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ il fonctionnera avec ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ et impulsera une énergie villageoise via 

notamment : 

- Des partenariats avec les acteurs locaux (activités ludiques et sportives, découverte du 

patrimoine, restauration,Χύ ς Offres « tout-compris » ; 

- Une boutique / Des services valorisant les produits locaux (fromages, miel, plantes 

ŀǊƻƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ŎƻǎƳŞǘƛǉǳŜΣΧύ ; 

- Des stages et formations (art-ǘƘŞǊŀǇƛŜΣ ȅƻƎŀΣ ŎǳƛǎƛƴŜΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣΧύ ; 

- Des initiations pédagogiques (classes vertesΣ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŞŎƻƭŜΣΧ) ; 

- Des évènements thématiques et intergénérationnels όŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎΣ ŎƻƴŎŜǊǘǎΣΧύ ; 

- Χ 

 

Iƭ ǎΩŀƎƛǘ ainsi ŘΩune véritable opportunité pour le territoire élargi qui ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ 

différentes politiques évoquées précédemment (développement touristique, aménagement du 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣΧ). 9ƴ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ !ƴǎƛƎƴŀƴ ŀŦfirme sa place, son rôle et son 

investissement Ŝƴ ǊŜƴŘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƘƻƳƻƎŝƴŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩaccueil touristique et en enrichissant ce 

dernier, Ŝǘ ǘŞƳƻƛƎƴŜ ŘΩǳƴŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŀŎǘƛǾŜΦ  

Un acteur économique privé solide est pré-identifié, toutefois la démarche communale va bien au-

delà. Elle traduit une réflexion plus large supplantant un quelconque intérêt individuel : entrer 

rapidement en phase opérationnelle pour apporter une réponse adaptée et à long terme aux besoins.  

 

/ΩŜǎǘ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǉǳƛ ŀ Řǳ ǎŜƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ǎŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

communautaire et ses pratiquants.  

! ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜ ǎŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΣ ǎŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜΦ 
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b. Un secteur stratégique 
 

La localisation du projet éco-ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƴǎƛƎƴŀƴ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘΩǳƴ ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ŎƻƳƳŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ pertinent.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

¶ Une histoire à se réapproprier 

Le sŜŎǘŜǳǊ Ł ǇǊƻƧŜǘ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘΩǳƴ ŀƴŎƛŜƴ ŎŀƳǇƛƴƎ ǉǳƛ Şǘŀƛǘ ŜƴŎƻǊŜ Ŝƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ 

années 2000.  

{ƻƴ ŀōŀƴŘƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŎƻƴŘǳƛǘ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊ ǎƻƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ŘŜ ƭŀ 

Carte Communale en 2008. Toutefois, la vocation spécifique de ce secteur ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƻōǎƻƭŝǘŜ Ŝǘ les 

traces du passé en font un lieu « en attente » où le temps semble suspendu.  

[ΩƛŘŞŜ à travers le projet éco-touristique présenté est alors de redonner vie à ce camping tombé en 

ŘŞǎǳŞǘǳŘŜ ŘŜǇǳƛǎ ǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎΦ wŞŀŎǘƛǾŜǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴt initiale et la faire 

perdurer indépendamment de ses exploitants.  

Une reconquête moderne (type hébergements insolites) et durable (type hébergements écologiques) 

ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊ Řǳ ǘŜƳǇǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ǳƴŜ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀōƛƭƛǘŞ κ ŘŜ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ afin de 

ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝǘ ŘŜ ŘŜƳŀƛƴ, est envisagée.  

 

¶ Un espace de transition méritant une véritable fonction  

Malgré ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǘǊŝǎ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ǇŀƛǎƛōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ όǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴΣ ŀƳōƛŀƴŎŜΣΧύΣ Řes témoignages du passé 

demeurent (anciennes bornes, cheminements, vestigŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣΧύ auxquels viennent se 

greffer ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǇŜǳ ǎƻǳŎƛŜǳȄ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ (motocross notamment), 

entrainant une dégradation progressive des milieux.   

Ces occupations / util isations ne permettent pas de définir précisément la vocation de cette friche 

située pourtant en continuité directe du village et en font un « entre-deux » peu lisible.  
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Son réinvestissement pourrait au contraire valoriser son potentiel en lui conférant un véritable rôle : 

ŜǎǇŀŎŜ ǘŀƳǇƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ ƳŀǊǉǳŀƴǘ ƭŀ Ŧƛƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƻǳǾǊŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛ-naturel.  

 

Le projet éco-ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǘŜƴŘ Ł ŎŜƭŀ Ŝƴ ŎƻƴǎŜǊǾŀƴǘ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ǘƻǳǘ Ŝƴ ȅ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ǳƴŜ 

ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŎŀŘrée servant tant le territoire que ses acteurs.  

Au-delà des dimensions économiques et touristiques, cette réappropriation qualitative engendre une 

ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ κ ŘŞǊƛǾŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎΣ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘŜ 

montagne.  

 

¶ Une adéquation entre ambition et territoire  

Au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝƴ ƭǳƛ-même et de ses caractéristiques, sa localisation est adaptée au projet éco-

touristique soutenuΣ ǉǳƛ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ. Le secteur se situe en effet : 

- Eƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ de bénéficier de la 

proximité avec les équipements villageois (réseaux, ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣΧύ et des mesures de 

protection contre les incendies ; 

- A la transition entre espace urbanisé et espace agri-naturel conférant un cadre bien-être 

préservé et authentique ; 

- 9ƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛ-naturel prévenant le mitage et épargnant le patrimoine 

montagnard.  

Cette cohérence ǎŜ Řƻƛǘ ŘΩşǘǊŜ ǾŀƭƻǊƛǎŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ ƭǳƛ-même, notamment par : 

- Une réŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 

générant une modification et une imperméabilisation du sol le cas échéant (stationnement et 

ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ / lieu de rassemblement intégrés à la zone constructible de la Carte 

Communale) ; 

- ¦ƴŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǊƻƧŜǘ (secteur 

nouvellement intégré à la zone constructible de la Carte Communale).  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Zone constructible de la CC / Enveloppe urbaine 
Périmètre du projet éco-touristique 
Emprise ajoutée à la zone constructible de la CC 
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¶ ¦ƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŞǉǳƛǇŞŜ 

5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ł ǇǊƻƧŜǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ 

dont la capacité est suffisante pour satisfaire les besoins du projet.  

- Connexion routière / Accessibilité  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Réseaux  

Extraits des annexes 

Réseau eau potable    Réseau eaux usées 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Adéquation besoins / ressources ς Justification de la capacité résiduelle des équipements 

sanitaires 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ мол ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΦ {ur 

ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ нллƭ ǇŀǊ ƧƻǳǊ Ŝǘ ǇŀǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇƻǳǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΣ 
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ŎŜƭŀ ŜƴƎŜƴŘǊŜǊŀƛǘ ǳƴ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нсƳо ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇŀǊ ƧƻǳǊΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƴǎƛƎƴŀƴ 

ŘƛǎǇƻǎŜ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ ŘΩǳƴ ǊŞǎƛŘǳŜƭ ŘŜ млтƳо κ ƧƻǳǊ ǇƻǳǊ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ Ł ce besoin. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ {¢9t ŘΩ!ƴǎƛƎƴŀƴ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƴƻƳƛƴŀƭŜ ŘŜ плл ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ ! ŎŜ 

ƧƻǳǊΣ ǎŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мну ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ 

le projet éco-ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΦ /Ŝ ǊŞǎƛŘǳŜƭ ǘƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ǊŜǎǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ 

Carte Communale. 
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c. Un développement cadré et respectueux de l®environnement 
 

LΩévolution portée dans le cadre de la présente procédure de révision de la Carte Communale ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ 

dans le cadre du ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƳŀƞǘǊƛǎŞ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƴǎƛƎƴŀƴΦ 

 

¶ Une cƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ limitée 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƴǎƛƎƴŀƴ ŀ Ŏƻƴƴǳ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ modéré générant peu de consommation 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ (Cf. Analyse des dynamiques). Sur la dernière période étudiée, il a été consommé 0.64ha 

pour le résidentiel et aucun espace pour les activités (source : ǘǊŀǾŀǳȄ t[¦ƛ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ κ 

AURCA).  

Le projet éco-touristique ne déroge pas à cette approche vertueuse dans la mesure où son emprise 

couvre pour partie des secteurs déjà urbanisés et/ou intégrés à la zone constructible de la Carte 

Communale opposable. ! ŎŜƭŀΣ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ŜƴǾƛǊƻƴ т нлл Ƴч Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ 

existante, sur lesquelǎ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ǊŞŘǳƛǘŜ ό/ŦΦ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ ǎǳƛǾŀƴǘύΦ 

 

[Ŝ ǇǊƻŦƛƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƴǎƛƎƴŀƴ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ en adéquation avec les 

caractéristiques / besoins du territoire. Aussi, une application stricte et mathématique des principes 

ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ł ǾŜƴƛǊ ƴŜ ǎŜǊŀƛǘ Ǉŀǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴŜ Ŝǘ ŀǳǊŀƛǘ ǇŜǳ ŘŜ ǎŜƴǎ ǇƻǳǊ 

ƭΩŀǾŜƴƛǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ à cette échelle.  

Ainsi, les mesures nécessaires concernant la gestion et la réduction ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

serƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ t[¦ƛ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ǉǳƛ ƛƴǘŞƎǊŜǊŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 

de la loi Climat et Résilience.  

 

¶ Une démarche éco-responsable encadrée 

Structuré ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŞŎo-touristique porté 

ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƴǎƛƎƴŀƴ va plus loin en soutenant les valeurs suivantes : 

- [Ŝ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘǳƳŀƛƴ 

- La convivialité / La simplicité 

- Le partage / La transmission 

- [Ŝ ŎƻƴŦƻǊǘ κ [ΩŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ 

- Le côté insolite 

- La dimension écologique, éthique et locale 

Cela ressort de ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŞǾƻǉǳŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ όǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ǇŞŘŀƎƻƎƛŜΣΧύ, mais 

également de la conception du lieu. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ǎƛǘŜ Ŝƴ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǇŀǊǘƛŜ prenante du projet.  

!ǳǎǎƛΣ ƛƭ ƴŜ Ǿŀ Ǉŀǎ ȅ ŀǾƻƛǊ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŀǳ ǎŜƴǎ ǎǘǊƛŎǘ Ƴŀƛǎ ǳƴŜ ǊŞŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ǎƻōǊŜ ŘΩǳƴ 

espace qui a déjà été colonisé ǇŀǊ ƭΩƘƻƳƳŜΦ  
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/ΩŜǎǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ŎŜƭŀ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ κ ƭŜ ƭƛŜǳ ŘŜ ǊŀǎǎŜƳōƭŜƳŜƴǘ όŘƻƴǘ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇƻǳǊǊŀ ǳǘƛƭŜƳŜƴǘ 

être doté de panneaux photovoltaïques), le stationnement (dont le revêtement sera perméable) des 

ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǉǳƛ ƴΩŀǳǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŀŎŎŝǎ ŀǳ ǊŜǎǘŜ du site, mais également les sanitaires se concentrent sur la 

partie Est déjà artificialisée et intégrée pour partie à la zone constructible de la Carte Communale, 

et/ou à proximité immédiate.  

Les hébergements touristiques sont quant à eux répartis sur le reste du terrain et intégrés au contexte 

ƴŀǘǳǊŜƭΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŞƳƻƴǘŀōƭŜǎ ǎŀƴǎ ŦƻƴŘŀǘƛƻƴǎ όǘŜƴǘŜǎ Ŝǘ ŎŀōŀƴŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎύΣ 

ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όōƻƛǎΣ ǇƛŜǊǊŜΣ ǘƻƛƭŜΣΧύ Ŝǘ ƻǳǾŜǊǘŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ ƭa 

préservation du cadre naturel étant alors essentiel. La densité y est faible et les aménagements 

accessoires modestes / légers.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A noter que la végétation est préservée au maximum, tout comme les éléments patrimoniaux et/ou 

ayant un rôle en termes de ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ όƳǳǊŜǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣΧύΦ  
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/Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Şǘŀƴǘ ǇƻǎŞǎΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ǉǳŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇŞǊƛƳètre de la zone 

constructible de la Carte Communale est réalisée Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŦƻǊƳŀƭƛǎŜǊ ƛƴ ŦƛƴŜ ǳƴ futur 

partenariat public-ǇǊƛǾŞ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŦƛȄŞ ǇŀǊ 

la collectivité. Aussi, plusieurs paramètres tendent à garantir et encadrer les possibilités 

ŘΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ  

Citons notamment : 

- La propriété communale du foncier impliquant une sécurisation du projet avec un contrôle 

ǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ όǎŜŎǘŜǳǊ ƴƻƴ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ǊŜŎŜǾƻƛǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ : ouverture 

ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƴƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜύ ; 

 

- Le principe de contractualisation de droit privé ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ κ ƭŜ ǇƻǊǘŜǳǊ 

de projet intégrant un cahier des charges complet assorti de conditions précises (notion de 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŞƳƻƴǘŀōƭŜǎΣ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΣΧύΦ 
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B. EVALUATION DES INCIDENCES SUR L®ENVIRONNEMENT ET 

EXPOSE DE LA PRISE EN COMPTE DE SA PRESERVATION ET DE 

SA MISE EN VALEUR7 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Carte Communale ŘΩ!ƴǎƛƎƴŀƴ approuvée en 2008 avait pour objectif la mise en valeur de ƭΩŀǎǇŜŎǘ 
άƳŀǎǎŜέ ōŃǘƛŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘǶ Ł ǎƻƴ ǳƴƛǘŞ Ŝǘ ǎŀ ŘŜƴǎƛǘŞ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ la construction des άŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎέ 

 
7 Eléments issus ŘŜ ƭŀ ƴƻǘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ [9¢L/99! 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
















